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h niercial; droit de se dire successeur; enseigne; 
-Iriectiis; factures. — II. Liberté des vendeurs; droit 
f' ercer encore la même indus)rie; mais obligation de 
r bercer à distance.—Cour impériale de Lyon (2* ch.): 
1 ceadV assurance; imprudence de l'assuré; déchéau-
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noe du criminel sur le civil. — Tribunal de 

Ce)nnerce de la Seine: Vente de toisons à faire sur 
t0

 iflMjpe»ïi de moutons; faculté réservée à l'acqtié-
BUt de P"yer s"'1 * iaisoQ <*u "ombre de toisons, soit à 

Isonudn poids résultant de-la toute. 
T.

 CE
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 — Tribunal correctionnel de Paris 

Yyaeations) Magasin de bijouterie, volée; vols; complicité 
par recel; rupture de ban; déientiou d'armes de guerre. 
Llribuiml correctionnel d'Epinal : Lièvre tué d'un 
coup de nàmu sur une grau ,e route; délit de chasse. 

TIRAGE DU UJHÏ. 

ÇHBOdlfttiB' 

JUSTICE CIVILE 

gj| COUI't IMPÉRIALE DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Lévesque (doyen). 

Audience du 9 octobre.-

I, =- ÉPOl'X COMMUAS. — FONDS DE COMHEftCÉi — VENTE. 
- Ni»* C UWARCUL. — DROIT DE SIS DIRE ÎUCCE9SE08. 
— lR»E-«»>'. '— PROSIECIUS — FACTURE. 

H. — tlllkKTK DES >ENDE0«S. — DHOIT O'ESRIICEH EXCORE 

U MÉ)lË iNuOSTlllE. — MAIS OBLIGATION DE LEXCliCttR A 
DhlAM.E. 

/. Le iptM pour l'époux commun en biens de faire procéder 
à h vente du fonds de commerce dépendant de la commu-
iwulè, l'aulonse à comprendre dans la vente te nom com-
mercial snus lequel ce fmds a été exploité et le droit pour 
l'acquéreur de s'en servir sur ses enseignes, factures et 
prospectus, et de se dire successeur des époux colicilanls. 

IL Celle vente n'empêche pa; que les époux ' restent libres 
d'exercer à l'avenir l'industrie qu'ils exerçaient précé-
demment, el qui peul d'ailleurs ■ être indispensable à leur 
etislence: 

Hais pour que la venle du fonds de commerce commun ne 
suit pas illusoire, U doit être établi aul ur de la maison 
où ili'exploUail un périmètre dans lequel il est interdit 
« vendeurs de s'établir pour y exercer la même in-
dustrie. 

Ainsi jugé par l'arrêtsuivant, qui fait suffisamment con-
naître ks circonstances dans lesquelles il est.nuervenu : 

« La Cour, 
• Considérant que devant las premiers juges Lemasson a 

co"cluf'ons SUJ lesquelles il a été omis de statuer et 
CK'™/1 dem;!n

u

dai\: y lu'il fût décidé que Lemasaon 
Wmit, ou et quand bon lui semblerait, continuer son in-
ZHTï&m n0m;

1
2- <Iue l'adjudicataire du fonds de 

Et t Sf 3t'tS etaLl1 à P?ris> ™p S^ Martin, 235, et m a it de la communauté d'entre Leniamm et sa femme, C L !6 1h$ucc(" de la maison Lemasson ni met-

^sidérant qu'il y
 a

 lieu de réparer cette omission de 

CS'IT Jf fonds
,

dû
 commerce dont s'agit dépend, 

^rïm^rTtédoit, Profiternon seulement de la 
Km&enon«fdlS-s e] dH matériel ̂ m à l'exploita-
•o£nt? dtl Pnx de la cessiotl dLl droit a" bail s'il 
île fitldSl UU c?mmRrc>al et de l'achalandage W

S
;musine c°mmune des deux époux a rattachés à ce 

l»«rQSa

s
™nni0:l de I

'
achala

»'lage, c'est-à-dire du droit 
'WMn fnT6 ?u, ^quéreur du fonds de commerce 
Rituelles loM^

 daus s/s raFPorts avec les pratiques 
si011 Purement in - au ,v,encleur dudit fonds, serait une ces-
^tnencer |Vv •°lre, s 11 elait Permis au vendeur de re-

fe.du PrParVuince
ndéTtrieà P1'0Simité ^ 1,6m" 

fcri
e^oSle

M
d,iCl°n

 r
d8 Cùtte man

œuvre, qui tendrait à at-
>it cédées à .it J rmass°n, vendeur, les relations qu'il 
Viliondui „;reonerPux, se rattache vinuellement a la 
JUienchères dnrtitT"^ al

i
taqué (lui a ordonQé l'adjudication 

v' C»nsidéLn „ funds do commerce ; 
r4Wer "l?Ue' par suite- tout en laissant Lemasson li-
?J%s été h Z1 faoncaiit de corsets, qu'il déclare avoir 
t^'^tcetn?"^He^etl'e indisP™sable à son existence, 
?!*r.i

a
 n. 9« detprm.ner autour de la maison ruè 

nLe^so,i di;'UUMPfif,mètredans le^uel 11 se« inter 
wohfw bUr comme fabricant de corsets ; 

aîteauS^S"1011.' d0Qt 1 absence contraire a lessenc W^udi»tiôn" UU1U 1 aD»ence contraire a l'essence 
ïta^s, doi? *"n |ft S"ait d0 natura a éloigner les aato

Utd(
,
u

,ao
lt

 être hmuôe à un •space de 50u mètres 
b Siéram ",VU/ Saint-Martin, 235; 

t8> a'in 
^ire du 
f«ure3, 
» Lemasson. 

'ii,H
 flit8. d'iiuVrHi^J a P^S Heu: contrairement à la réa-

«S^edu L ?;,a'risl ('ue le deman(1e Lemasson, à 
4e b'fl«ure

3
 » ,n de commerce de se dire dans ses en-

Mn>n L raa lreS m°yL'ns de PibLi«ité, Io successeur 
^ en r — • filSs reuï", "*

 t
étA °mis de statuer sur les conclu-

^li?^I*m
a
« ' et Êt;!luant <™ principal; 

rm,al 'rdé.dan9 S|SS conclusions ten-OISa|
i Ledi«.a„ adju

1
d,cataire de Ke dire le successeur 

Ï?HÇ Con ï018 : " Andfinne maison basson;» »» dd hbK ? a cont,uuer sous son nom son C'? n'est 11 9 corsets quand et où Oon lui sem " est tou"te?'uTBt:ls quana ftt ou ^o11 iui sem-
h.-, tour de k m,;'* danS u" Pén,mètre d" cinq cents Ka'W

5
 la ma'son rue bamt-Martin, 235. » « 
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'Wo, ^ - INF,,,' "~ ,MPi,U""'« DE L'ASSURÉ. -

^•"doii ^
 DU CKIM,NEL S,R LE C,V11

" rePon
dre

 de i« faute et de la négligence 

de l'assuré, il n'en peut être ainsi qu'au cas de faute lé-
I gère; mais son obligation cesse lorsque l'incendie est dû à 

la faute lourde, à l imprudence grave de l'assuré, équiva-
lente au dol. 

27 décembre 1861, jugement du Tribunal civil, conçu 
en ces termes : 

« Attendu que Magnin, propriétaire d'une maison incen-
diée le 31 janvier dernier, et occupée comme locataire par 
Dubois, réclame, en qualité d^ cessionnaire de ce dernier, à 
la compagnie d'assurance la Providence, la somme ds 
1,966 fr. 91 c, montant de l'estimation du sinistre dont laiit» 
Compagnie serait tenue, en venu du contrat d'assurance in-
tervenu •ptt-e elle et le locataire Dubuis, le 2 décembre 
1860, enregistré, que, dès lors, le devn*nd«ur, qui n'a pas 
plus de droits que son cédant, ne peut exig-r ce paiement de 
la Compagnie qu'autant que Dubuis serait fondé à le réclamer 
lui-même; 

« Attendu, en (ait, que par jugsment correctionnel de ce 
Tribunal, en date du 20 juillet dernier, Dubuis a été condam-
né â une amende do 500 francs pour incendie par imprudence; 
qq'il résulte de ce jugement que celui-ci. peu de temps avant 
l'incendie, avait déposé ou fait déposer près de la cheminé» 
un quantité considérable fie matière* combustibles, «"tjjue 
c'est précisément vers le lieu où ce dépôt avai;, <•■>'• en«cué 
qu° s'est déclaré l'incendie, quo c'est la, en prést nce surtout 
du tou» les documents raurnis par la procédure criminelle, 
une imprudence bien voisine du crime d'incen lie volontaire, 
ou tout nu moins une imprudence d'une excessive gravité ; 
que la preuve, que telle a été l'appréciât on des juges correc 
tionw-ls a cet ég«rd, se tire, soit du simple énonse du fait en 
lui-mêmn, *oit de tous les éléments de l'instruction et des 
notes de l'audience tenues par le greffier, soit enQn da l'ap 
plicatioa faite à Dubuis du maximum de la peine édictée par 
la loi ; 

» Attendu, en droit, fue la chose jugé.i au criminel a une 
influence absolue et souveraine, môme en matière civile; que 
les fdiis reconnus constants par les jugps criminels'ne p-u 
vent plus être, de la part de qui que ce soit, l'objet d'une 
coriiest&uon devant les Tribunaux civils ; que le ministère 
public, en effet, est le représentant légal des intérêts de tous; 
qu'il y a nécessité, au point de vue de l'ordre public; de l'au-
torité et de la dignité qui doit s'attacher aux décisions de la 
justice, surtout en matière criminelle, aé mettre les juge-
ments portant condamnation pour crime ou délit, à l'abri de 
toute critique directe ou indirecte, et d'éviter iiinsi la contra-
riété possible des décisions ; que telle est, au surplus, sur ce 
point, l'opinion la plus généralement adoptée aujourd'hui, «oit 
par les auteurs, soit par la jurisprudence ; qu'il suit de tout 
ce qui précède qu'il est actuellement incontestable, en fait et 
en droit, non seulement que Dubuis a causé par sa faute l'in-
cendie de la maison Magain , mais encore que son impruden-
ce, pour ne rien dire de plus, cons^tue une faute de la m.ture 
la plus grave, si-grave même qu'elle équivaut tout au moins 
à un véritable dol, sinon à un crime ; 

« Attendu que l'assureur doit répondre, à la vérité, même 
de_ la fraude et ds la négligence de l'assuré, puisque c'est 
précisément pour se prémunir contre Une imprudence et une 
négligence possibles-que l'assurance a été faite; mais que 
cttte obligation ne doit évidemment s'entendre que de la Faute 
légère que peut commettre même un bon père de famille, 
et ne peut jamais s'étendre à la faute lourde, à l'imprudence 
grave qui, comme dans l'espèce, a constitué un délit puni 
d'une peine sévère; qu'il serait, en effet, souverainement 
contraire à la raison et à la justice, en même temps, que l'as-
suré pût ainsi se faire contre une compagnie une arme de 
sa mauvaise foi et de son propre dol ; 

« Attendu, enfin, que d'après l'article 20 de la police d'as-
surance, celui qui a causé volontairement l'incendie des ob-
jets assurés est entièrement déthu de tout droit à uns in-
deimiiié; que l'imprudence constatée contre Duhuis a été 
toute volontaire; qu'on peut dès lors, avec vérité, aller jus-
qu|à dire que ce dernier a causé volontairement l'ipcendie, et 
qu'il a par suite encouru la déchéance prévue par la police; 

« En ce qui concerne la demande reconventîonnelle et le 
moyen tiré de l'existence d'un vice de construction : 

« Attendu que les experts ne constatent à cet égard rien 
de précis dans leur rapport ; qu'ils sont même divisés sur le 
point de savoir s'il y a ou non vice de construction; qu'aucun 
des faits par eux relevés comme contraires aux règles de l'art 
dans l'établissement de la cheminée ne peut être regardé, à 
proprement parler, comme un vice de construction, alors 
qu'il paraît .d'ailleurs démontré par tous les documents ver-
sés au procès que le système de construction critiqué par les 
experts était généralement admis dans le pays pour toutes les 
maisons construites comme celle dont s'agit, â une époque 
un pnu ancienne ; 

o Attendu d'ailleurs que le jugement du 20 juillet dernier 
ne statue rien précisément à l'égard du vice da construction ; 
qu'il ne renferme à ce sujet qu'une assez vague énonciation; 
que, dans tous l«s cas, en admettant môme un vice de cons-
truction quelconque comme insuffisamment prouvé, rien n'é-
tablit au procès qu'il ait été la cause de l'incendie ; que c'est 
là une circonstance accessoire par elle-même, qui aurait pu 
tout au plus faciliter le sinistre; muis que la seule et unique 
cause, telle qu'elle résulte d'un jugement ayant acquis l'auto-
rité de la chose jugée, provient directement de la faute grave 
dont Dubuis s'est rendu coupable ; 

« Attendu dès-lors que la Compagnie n'est pas mieux fon-
dée vis-à-vis du propriétaire à se prévaloir, au nom de Dubuis, 
d un vice de construction dont garantie serait due à ce der-
nier, que Magnin ne l'est lui-même â exciper contre la, com-
pagnie d'assurance, au nom dudit Dubuis, des obligations gé-
nérales résultant du contrat d'assurance ; 

« ua Tribunal, jugeant en premier ressort, 
« Déclare Magnin non recevable, et dans tous les cas mal 

fondé dans sa demande, en conséquence l'en déboule ; déclare 
également la demande reconventionnelle de Ja Compagnie 
non recevable et mal fondée, et l'en déboute , condamne Ma-
gnin en tous les dépens. » 

Sur l'appel de Magnin, la Cour a rendu l'arrêt ci-après : 
JkAHSW» $» £1 est certain que le contrat d'assurance 
contre 1 meendte o>t recevoir effet nonobstant l'imprudence 
2gJ assure 011 des gens dont il répond, il est cependant de l

a
,1™ re;cPMue par tous les auteurs qui ont écrit sur la 

^fnî qU ? a échéance de l'assurance si l'incendie a été 
cause par une laute de l'assuré, tellament lourde et inexcu-
sab e qu elle doive être quahfiée comme le font les jun.con-
sultes romains : Lala culpa, qui dolo zquiparalur ; 

« ya n s agit donc uniquement au procès de savoir si l'on KCiS' mmmW mm 
« Attendu que pour apprécier la faute reprochée à Dubuis 

t^r H?
N
.
DETERMINER 1 ètendue> U n'e9t Pa» nécessaire d» o jeter dans les graves questions auxquelles peut donner nai-

Ki^T^ U
!"
lminei sur

 'e civil; que la Cour n'a bl som pour cela n de s appuyer sur le jugement du Tribunal 
de police correctionnelle de Villefranche, qui a condamné 
Dubois et sa femme au maximum de la peine pour dé S 
cendte par imprudence, jugement dont les motifs rendent h 
pensée des juges fort transparente, ni de contredire m rieu 
1 arrêt de la chambre des mises en accusation qui Vdécidé 
qu il n y avait pas charge suffisante pour renvoyé? Dubuis à 

la Cour d'afsises comme accusé du crime d'incendie ; 
« Que 1* Cjur peut puiier les éléments de sa conviction 

dans i'nv:s des experts et daus tous les document» du pro-
cès, et eoniuiter môme, à ce titre, le» iustructous crimiuelle 
et correctionnelle ; 

« Attendu que de tous c°s documents il résulte que la gai 
ne de, la cheminée de la maison détruite par l'incendie était 
entrés mauvsis état, percée et lézardée, et que Dubuis lui 
même, en y faisant un trou, en aurait augmenté le danger ; 
que, cependant, il aurait accumulé contre cett»gaine, et sans 
laisser aucun intervalle, des matières combustibles, bois et 
paille, qu'il lui eût été facile d'en éloigner, et aurait conti-
nué de faire du feu à la cheminée ; 

« Attendu que ces hits ayant é é examinés par la chambre 
des mises en accusation, au point de vue de l'intention de 
commettre le crime d'incendie, rien n'empêche la Cour de 
les . ximiner de nouveau, au point de vue d« l'imprudence et 
de la faute qu'ils peuvent caractériser de la part de Dubuis, et 
celasans qu'il en puisse résulter aucune contta fiction entre 
l'arrêt de la chambre de mise en accusation et le présent 
arrêt ; 

» Attendu qu'apprécier à ce second point de vue et sans qne 
\i ques'ion de vo+omé s'y trouve engagée, ces faits constituent 
ai plus haut degré la faute la plus lourde équivalente au 
Jusque ceî.e Un te rend Duhuis nu son cessionnaire Ma-
nin, non recevnbie à se prévaloir du contrat d'assurance; 

« Adoptant, au surplus, les moiifs des première juges, 
bnciliab'es aveccf,ux qui précèdent, 

« La Cour dit et prononce qu'il a été bien jugé, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 8 octobre. 

^NTE DÉ TOISONS k FAIRE SUE UN TROUPEIU D8 MOCTOXS. — 
FiCULTEE KÉSeiIVRE A L'»CQUE»EL'a DK PAYER Seir A- RAI-
SON DU SOMBRE DE TOISONS, SOIT A RAISON DU POIDS RÉ-
SULTANT DS LA TONTE. 

lorsqu'une vente de toisons a été faite soit à raison d'un cert 
tain prix pour le nombre des toisons, soil à raison d'un 
autre prix pour le poids que produirait la tonte, facile-
leur qui avait l'option ne peut exiger le pesage des laines 
avant de déclarer s'il entend se livrer à la pièce ou au 
poids. 

Le sieur Buffault a vendu au sieur Morsaline 463 toi-
bns à latre sur son troupeau ; le prix a été convenu soit à 
Bison de 800 francs par chaque quantité de 105 loi-ons, 
apît à raison de 180 francs pour chaque fois 100 kilogram-
mes que pèseraient les 463 toisons. 

- À l'arrivée des laines au lavoir de l'acheteur à Saint-
Denis, le sieur Morsaline a élevé la prétentiott de faire 
peseï les laines avant de déclarer s'il voulait se livrer à la 
piècë ou au poids. 

Lelsiear Buli'ault s'est élevé conlre cette prétention, qui 
mettait du côté de l'acheteur toutes les chances favora-
bles d'un contrat aléatoire, et a assigné le sieur Morsaline 
en paiement d'une somme de 3,520 francs, prix des lai-
nes a la toison. 

Après avoirenlendu M* Martel, agréé du sieur Buli'ault, 
et M'ISchayé, agréé du sieur Morsaline, le Tribunal, con-
sidérant que la prêtent on de Morssline aurait pour effet 
d'assnrer au profit d'une seule des parties les chances adr 
misej par elles dans le contrat; que la luraifOU n'ayant 
pu atoir lieu par suite du refus de M n'sakne, il y a lieu 
d'orqooner qu'il sera déchu du droit d'option, qui, en 
raison de la nature de la marchandise, ne pourrait être 
maintenu sans défaveur pour le vendeur, et qu'il doit être 
tenuide se livrer des laines à la toisou, a ordonné que le. 
sieuB Morsaline se livrerait, dans la huitaine de la signifi-
cation du jugement, des quatre cent soixante-trois toisons 
venlues, qui lui seront amenées à Saint-Denis, à la porte 
de son lavoir, les frais de transport étant à sa charge, et 
l'a condamné, par toutes les voies de droit et par corps, à 
paykr au si'eur Buffault la somme de 3,520 francs pour 
pri£ de la marchandise, avec intérêts de droit, et aux dé-
pens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Vignon. 

Audience du 8 octobre. 
MAGASIN DE BUOU1EIUE VOLEE. — VOLS. — COMPLICITÉ PAR 

HEC
r,
u

 — RUPTURE DE BiN. — DETENTION D'ARMES DE 

Gf'ERRE. 

Une émiuente artiste, qui continue à soutenir,'au théâ-
tre du Vaudeville, la réputation qu'elle s'était acquise sur 
la scène de U Comédie-Française, M"'e Lambqutn, avait 
été victime du vol de son porie-monnaie daua les cir-
constances qu'elle fera connaître tout à l'heure ; elle avait 
pris son parii de la perte de cet objet et de ia somme assez 
considérable qu'il contenait, lorsqu'un individu so pré-
sente chez elle, et lui exhibant un porie-monnaie lui oe-
mande si elfe le reconnaît ; M™" Lambquin répond qu en 
effet c'est bien là le porte-monnaie qu'on lui a soustrait ; 
quant à la somme qu'il contenait, elle avait disparu. 

L'individu lui apprend alors qu'il est agent de la police 
de sûreté, et que les auteurs du vol et de bien d autres 
vols sont sous la main de la justice. 

En effet, les auteurs présumés de ces vols, au nombre 
de six, avaient été arrêtés ; ce sont les nommés : 

1° La/iglois. dit Garnier ; 2" Giacinto Proliant, ouvrier 
bijoutier ; 3" Victoire Mariani, femme Franztom, blan-
chisaeuse; 4* Victor Delaporte, bijoutier; 5* la emme. 
Delaporle, sa femme; 6° Etienne Delaporte, leur hls, ou-
vrier bijoutier. „ 

Les époux-Delaporle tenaient, rue Payenne, la,, une 
maison de bijouterie, dirigée par Langlois, lequel n était 
connu que sous le nom de Jules Garnier, et par la femme 
B
 bffiorte, établi depuis longtemps, s'était enrichi dans 

son commerce, chose facile, puisque >s objets vendus 
chez lui provenaient de vols ; il s'est fait bat.r a Autem 
une fort belle maison de campagne. La réputation du chel 
apparent de la maison paraissait excellente et il »J»ttta, 
en différentes occasions, grâce à cette réputation d nono-
rabilité, obtenir 1a mise en liberté d ouvriers de sa maison, 
arrêtés pour diverses causes, en te portant leur garant. 

Or il résulte aujourd'hui de la prévention que la mar-

son de bijouterie de la rue Payenne n'était qu'une mai-
son de r>'ee.l, s'ahmeutaig à I aide du vol, el dont h; chef 
véritable. Delaporle père, avait pour complices, sa fem-
me, son fils, son «éraut l.auglois, et ses ouvriers. 

Une multitude d'objets voté^ par eux oui, les uns dis-
paru, les autre* été transformés ou déligorés, de sorte 
qu'aujourd'hui on né peut s'occuper que île deux volt, au 
préjudice; de personnes connues; l'une de ces personucs 
est Mme Lambquin. 

Voiei ce, que nous lisons dans le réquisitoire : cet- exposé 
rendra plus clairs les débats qui vont suivie. 

Langlois avait, connu" D daporte, en 1843. La principale in-
duftrie d i premier, cohiistarjt en vols a la tir.i aux environs 
des stations d'omoib is, lui a attiré louze condamnations re-
présentant vingt et un an« de prison; il se trouve plaeé sou» 
la surv illiince Je la haute pu i -,e par un arrêt «t-* la Cour de 
Paris du 16 novembre 1852 ; le temps de sa mrv< idanoe n'e.-t 
pas encore es pi ré par suite d'autres fond-jm'iatittu*. pudé-
rieurement encourues. Libéré en juin 1859. il e t entré chez 
D laporte; ou croit qu'il a djs relations intimes avtc la fem-
me Delaporte. 

Frullani a subi, à Rome, diverses condamnation;;. Il est en-
tré, au mois de novembre dernier; chez IJeiapon.» ; il vit eu 
concubinage av e la litle Franciom, qui, de sou côié, trouve 
de honteuses re^fources dans la prosiiiu ion. 

Le 9 j'iio d. rnier, le service d • MÀreté unt en état d'arres-
tation Fro'lini et la fille Francioni. Des ptrjuisitions priti-
quées au domicile des deux inculpas, et ensuite chez Dela-
porte, ne laUsèrent aucun doute sur le genre de commerce 
de ces derniers. 

On trouve rhuz Frollani une malle qui a été évidemment 
volée par'cet inculpé ; il a sucees>iveinent p'éten lu •pi''Ile 
avait été «oustraite par Francioni, puis par un sieur Jeny. 
11 e»t démontré par la déclaration de la t'-'iuine Delapor.e, 
qu'elle a été volée un soir par Froltani lui môme, sur une voi-
ture de place 

Chez Delaporte, il aëé sai.-i une quantité considérable da 
montres et de porte mounaie; les mouu-es étai-ut >éparées 
des boî es, le tout était desiiné à être réduit en lingots pour 
être plu* facilement écoulé. Cette saisie a été complétée, toar 
les in lications de Frollani, par la mise >ous la main de justice 
d'une boîte qui, peu de jour* avant les investigations d- l'au-
torité, aiaité-é portée ru • Vieille-du-Temple, cli zlu femme 
Payen, mèredel.i femme D-laporte, etqui cont nutsouaii e-
Këtof mouvement» de montres, vingt six cuvettes en laiton, 
cinquante et un verres, etc. 

Ln. femme' R-'apurtu a avoué que tous ces objets prove-
naient de Vois commis par Lang uis et par Frollani ; elle re-
connaît qu'elle a'hutait à va prix ton* p-'es bijoux deux 
inculpés; ceux-ci, aidés des autres ouvriers de la maison, 
164 bricaient san» tenir compte de la valeur de la main d'oeu-
vre, et les réduisaient f-n lingots, foit pour en confeciioni» r 
de nouveaux bijoux, soit pour vendre K-s lingo s a des mar-
chands d'or. La femme Delaporte avoue égtlem'-nt qu'en 
agissant ainsi, elle avait connaissance de la ouurcij fraudu-
leuse des objets que iui livrai nt si s ouvriers. 

M. le président procède d'abord à l'interrogatoire des 
prévenus. 

Langlois reconnaît qu'il a subi quatre condamnations 
pour vol, dont deux à cinq ans de prison, et huit condam-
nations pour rupture de ban. 

D. Vous aviez choisi la spécialité du vol à la tire ? — 
R. Mais..-, je travaillais. 

M. le président: Oui, nous savons que vous appelez 
cela travailler . 

Langlois : Non, je parle d'un véritable travail, 
b. Vous exploitu z priucipalem'eiit les stations d'omni-

bus; puis, votre récolte faite, vous la portiez cfn z Dela-
pofle qui en tirait parti ? - R. Oh! non ! je n'ai volé que 
pour mon propre compte. 

M. le président : Cependant on a trouvé chez la belle-
mère du Delaporte une caisse contenant une grande 
quantité de mouvements de montres et de boîtes, boîtes 
en cuivre, bien entendu, car toutes celles en or ou eu ar-
gent étaient immédiatement réduites en lingots ; tout cela 
était, assurément, le produit de vos vols ? — R. Noii, 
monsieur, cela venait d'un nommé François Jeny. 

D Oui, vous allez rejeter toute la responsabilité sur 
Jeny, mais il u été jugé et condamné, et 1« Tribunal ne 

R. 

D. Alors, vous auriez commis les vols de complicité?— 
R. Oui, monsieur. 

D. Et Delaporte ignorait la provenance de ces objets-.'— 
R. Oui, monsieur. 

D. Il n'est pas croyable qu'un chef de maison ignore ce 
qui se fait chez lui. — R: H me-chargeait de foudre les 
déchets d'or; que je mette un peu plus dans le creuset, il 
ne s'en occupait pas. ; . 

D. Et comment expliquez-vous la présence, chez la 
belle-mère de Delaporte, des objets dout je viens de vous 
parler, sans que Deiaporte et sa femme eu aient eu con-
naissance? — U. C'est jir Delaporte qui les a envoyés 
chez sa mère, Mais J)elaporte n'en a rien su. 

D. Comment expliquez-vous que les époux D?lapor!c> 
n'aient rien su, quand on a trouvé dans le pôcle de t ate-
lier des débris de nombreux porte-monnaie qu on y avait 
brûlés? — R. Dans ce temps-là, le poêle n'était pas dans 
l'atelier, il était dans la salle à manger; c'est Jen? qui y 
a jeté tous les porte-monnaie. 

D. Comment donc Jeny venait-il dans la maison l R. 
Il venait uie voir. i - . , 

D C'est vous qui avez volé le porte-monnaie ne Mrae 

Lambquin?—R. Non, c'est Jeny ; m^is j'étais avec lui, il 
est vrai. „ ,, . , 

M. le président : Asseyez-vous. Froflaûi, levez-vous. 
Vous aviez connaissance de tons ces vols, et vous vous 
êtes rendu le complice de plusieurs d'eutre eux? — !'. 
Non, monsieur le président, je n'ai jamais voulu êtrepouf 
rien daus toutes ces affaires-là. 

D. Cependant Jeny a déclaré que vous 1 assistiez dans 
ces vols ?—R. C'est "faux. '

 Tx
 , ' 

' D. Que faisiez-vous donc dans la maison Delaporte r 
R. J'v travaillais en qualité d'ouvrier bijoutier. 

D Mors, vous saviez qu'on y fondait les cuvettes .,e 
montres, vous l'avez avoué dans l'instruction ; voici ce 
que vous avez dit : « Je savais tout ce commerce-la. »— 

R
'D. Et vous'restiez dans cette maison? — R. Ah ! dame, 

il ne faut pas perdre son travail, 
j i). D'où tenmz-vous une malle;pleine d'effets de femme l 
i ,— R. Je l'ai achetée. 

leny, mais il a ete juge et condamne, et 1« lnbunaine 
'a pas déclaré coupable des laits qui vous concernent. — 
fl. U est bien plus coupable que moi, je n'étais qu'avec 



992' GAZETTE DES f RIBUNÂUI DU 11 OCTOBRE 18f>2 

D. D'un voleur, alors? — R. C'est Jeny qui me l'a 
vendue. 

D. Vous av, z fait des cadeaux ;Vs objets qu'elle renfer-
mait? — "R. Ncu, car même que j'ai éié forcé de défaire 
les el>mises de femme pour mVn faire des caleçons. 

D. Vous connaissiez un nommé Francioni, qui est parti 
pour Toulon ; ne lui avez-vous pas proposé, de la part rie 
Langlois, de se charger de placer un certain nombre de 
mouvements de montres? —R. Non, je n'ai pas voulu me 
mêler de cela. 

D. Cependant, il résulte de l'instruction que vous avez 
fait cette proposition ; que même la chose était convenue 
avec Francioni, el que, s'il n'a pas emporté les objws, 
c'est parce qu'il ne pouvait pas les payer comptant ? — 
R. Je répète que je ne me suis pas mêlé de cela. 

D. Vous avez été condamné, à Rome, à trois ans de ga-
lères pour vol? — R. Mais non, jamais; notez bien, mon-
sieur le président, qu'on n'a pas pris de renseignement* ; 
c'est moi qui ai parlé de cela au commissaire de police; 
seulement je n'ai pas parlé de galères, j'ai dit : trois ans 
de correctionnel. 

D. Pour vol? — R. Non, pour batterie : un coup de 
Couteau qui avait soulevé l'oeil jde l'individu avec qui je 
me battais. 

La ft-mme Francioni, qui est Italienne et ne comprend 
pas le français, répond à l'aide d'un interprète. 

Elle avoue qu'elle a subi dans son pays deux condam-
nations à deux et trois mois de prison pour coups; 
elle soutient qu'elle ne vivait avec Frollani que depuis un 
mois lorsqu'elle a été arrêtée. A celte observation de 
M. le président que, dans l'instruction, elle a dit qu'elle 
vivait depuis douïe ans avec ce prévenu, elle répond que 
Q'est celui-ci qui lui avait conseillé de faire cette réponse; 
elle reconnaît qu'il avait déposé chez elle une malle rem-
plie d'effets, qu'il lui en a offert quelques uns, mais qu'elle 
n'a voulu rien accepter. 

Delaporte père est interrogé d'abord sur la détention 
d'armes de guerre : un fusil de calibre et un sabre ; puis 
il est appelé à s'expliquer sur les faiis de recel. 

Delaporte : Je travaillais au dehors depuis deux ans ; la 
maison était dirigée par ma femme, et je n'ai aucune con-
naissance de ce qui s'y passait. 

D. Mais on a trouve dans une commode, à votre mai-
son d'Àuteuil, sept porte monnaies? — R. Oui, il y en 
avait un vieux à moi et un à ma femme. 

D. Et les autres? — R. Les autres, je ne sais pas ce 
que ça veut dire. 

D. Ceci est trop fort ; vous vous prétendez étranger à 
la direction de votre maison de commerce: admettons 
cela, mais ce qui siJ passe dans voire domicile paniculier, 
vous devez le savoir et en répondre; maintenant. Parlons 
de Langlois et de Frollani, vous étiez intime avec eux ?— 
R. N on, je n'étais pas lié avec eux. 

D. Vous les receviez à votre maison de campagne ; vous 
deviez cependant connaître les aiiKcédents de Langlois? 
—!\. Je les ignorai*. 

D. Mais il a été en prison depuis que vous le connais-
siez, comment vous êtes-vous expliqué ses absences? — 
R. Je vous dis, je n'étais pas assiz hé avec lui pour m'en 
occuper beaucoup. 

La femme Delaporte persiste dans la déclaration qu'elle 
a faile dans l'instruction, à savoir: que kon mari igno-
rait ce qui se passait dans l'établissement de la rue Payen-
ne, dont elle seule s'occupait ; elle affirme qu'elle ne con 
naiï-sait pas les antécédents de Langlois, ni les habitudes 
de Fri'Hatn, lequel lui a montré des papiers bien en règle 
quand il est entré chez elle comme ouvrier. 

Etienne Delaporte fils soutient qu'il travaillait avec son 
père, et déclare ne savoir rien de ce qui se passait rue 
Payenne. 

Les trois seuls témoins cités sont entendus. 
Le premier est M"'6 Lambquin; elle dépose en ces 

termes : 
Le jour de Pâques, j'étais allée avec plusieurs person-

nes de ma connaissance, me promener à la foiie au Paiu-
d'Epice;!e soir, en revenant, nous étions fatiguées et 
altérées, et nous nous arrêtâmes au café du th< âtre Beau-
inart hais pour nous rafraîchir ; je tirai mon porte-mon-
naie pour payer la consommation, mais on refusa de me 
laisser payer, et je remis mon porte-monnaie dans ma 
poche. Nous traversâmes ensuite, ma bonne et moi, le 
boulevard pour prendre l'omnibus : on nous avait donné 
des numéros, mais les trois premières voitures étant plei-
nes, nous lûmes obligées d'attendre ; trouvant de la place 
dans la qualrième nous y montâmes, et pour éviter d'être 
volée (dit en riant le témoin), j'avais rabattu un pl^de 
ma robe par-dessus ma poche ; il paraît que c'était une 
précaution tardive. 

Une fois dans la voiture, je cherche mon porte-mon-
naie pour payer les places ; j'étais dévalisée. Je suis des-
cendue de la voiture et ma bonne avec moi ; je suis allée 
foire ma déclaration au bureau, où j'ai laissé mon nom et 
mon adresse, et nous sommes partes à pied. (Riant) J'é 
tais ruinée, il a bien fallu en passer par là. 

Le lendemain, en brossant ma robe, ma bonne s'est 
aperçue que la poche avait été coupée. 

M. le président : Langlois, on a trouvé sur vous un ca-
nif à deux lames droites, tt les inspecteurs de police, qui 
connaissent bien les habitudes des voleurs, déclarent que 
c'est là un de leurs instruments? 

Langlois : C'est Jeny qui a pris le porte-monnaie de 
.madame; je l'ai déjà dit; seulement j'étais avec lui, et 
c'est lui qui avait le canif, pas moi. 

Le sscond témoin est une soubrette au nez retroussé, 
aux yeux noirs très éveillés, à la bouche rieuse, vraie 
Marton de comédie ; c'est la femme de chambre de M™8 

Lambquin. 
Elle confirme ce qu'a dit sa maîtresse, et ajoute : « J'a-

vais été fortement poussée par un monsieur, à la station 
des omnibus, et cela m'avait séparée de madame ; le 
monsieur qui m'avait poussée, je l'ai retrouvé dans la 
voiture où nous sommes montées » 

Le troisième témoin, M. Montarelli, déclare que, en 
1861, Frollani, qui arrivait à Paris, lui a déposé 1,000 fr., 
et s'est occupé de chercher de l'ouvrage. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-
rial Ardoiu, et après avoir entendu M" Hubbard, avocat, 
pour Delaporte père et fils, Me Rories pour Frollani, et 
Me Porte pour la fille Francioni, a condamné : 

Langlois à dix ans de prison et dix ans de surveillance, 
Frollani à quatre ans de prison et cinq ans de sur-

veillance , 
La fille Francioni à un an de prison, 
Delaporte père à deux ans de prison et cinq ans de sur-

veillance, 
La feaime Delaporte à quatre ans de prison et cinq ans 

de surveillance, 
Et Delaporte fils à six mois de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ÉPINAL. 

Audience du,3 octobre. 

LIÈVRE TUÉ D'UN COUP DE BATON SUR USE GRANDE ROUTE. 

DÉLIT DE CHASSE. 

Il y a quelques jours (dit le Courrier des Vosges, au-
quel nous empruntons une partie de ce compte-rendu), 
le Courrier des Vosges ^apportait dans ses colonnes un 
fait curieux et comique, que nous croyons devoir rappeler 
en quelques mots 5 

Le 14 sep'embre dernier, MM. Antoine et Chapui : le 
premier agent voyer à Epiual, l'autre clnd' cantonnier, al-
laient tous deux en opération; ils suivaient paisiblement 
la vieille r»ute de Bains, el cherchaient à rattraper un 
chasseur (habitant d'Epinal) qui les précédait de quel* 
ques pas, accompagné de son chien. Un lièvre vint en 
sens inverse, passa tout près du cha»seur et du chien, qui 
ne l'aperçurent pus, et alla se jeier dans les jambes des 
deux voyageurs. M. Anloiue, sans perdre de temps, vou-
lut porter à l'animal un coup de bâton, mais il ne put 
l'atteindre. M. Chapui frappa à son tour avec un bâton 
d'éqneire, qu'il avait eu main. Celte fois, le coup arriva 
au but : ie lièvre fut assommé, montré au chasseur, em-
norté par Ctiapui,et man^é joyeusement, le soir même de 
'ouverture, à un repas de noces. 

Celte petite comédie fut rnpidement colportée et eonnrio 
de loute la ville, ce qui sembla autoriser le Courrier des 
Vosges à la reproduire à son tour. 

Mais bientôt l'affaire arrivait à la connaissance du mi-
nistère public, qui faisait dresser procès-verbal, après en-
quête , à MM. Antoine et Chapui, et les amenait, vendredi 
dernier, à la barre du Tribunal correctionnel, sous la pré-
vention de délit de chasse sans permis. 

MM. Antoine et Chapui, honorablement connus de toute 
la ville, éiaient accompagnés à l'audience par leurs nom-
breux amis, qui n'avnient point tardé à remplir la salle. 
La singularité de l'affaire, non moins que les circonstan-
ces à la suite desquelles la prévention avait été établie, 
légitimaient cène curiosité. 

M" de Conigliano présente la défense des deux préve-
nus et insiste pour démontrer que ce coup de bâton, porté 
fortuitement à un lièvre, ne constitue point un fait de 
chasse ; que cette dernière n'étant que l'intention mani-
feste de rechercher et de poursuivre le gibier, et qu'enfin 
le législateur, en punissant le délinquant, a eu en vue 
l'action de chasse ou poursuite du gibier en elle-mêiie, 
et non poiut le fait de tuer accidentellement et avec pré-
méditation un animal sauvage. 

Le Tribunal correctionnel a prononcé, dans cette af-
faire, le jugement suivant : 

« Attendu que les débats ont établi que le 12 septembie 
1862, au moment où un chasseur se disposait à tirer sur m 
lièvre qui venait de passer près de lui, sur la route, à oàufi 
kilomètres d'Epinal, les prévenus, qui se trouvaient au meii» 
point, et à quelques pas derrière le ihasseur, ont tué ce lié 
vre en le frappant, l'un av c sa canne, l'autre avec un bâtu 
à équerre, et l'ont emporté ; 

« Attendu que c'est en vain qu'ils ont fait soutenir qui, 
n'ayant pas poursuivi le lièvre, qui s'est en quelque sorte of-
fert à aux, ils n'ont pas commis le délit de chasse, nécess-
tant le permis dont ils étaient dépourvus; 

« QUH, quelle que soit la définition donnée de la chassi, 
suivant les auteur», il estévident, au fond, qu'elle n'est aotie 
chose que la destruction volontaire du gibier; que, dès lor 
rencontrer une pièce de gibier, l'attaquer, la tuer volontairi 
ment, et l'emporter, c'est faire action de chasse ; 

« Que, si la circonstance de la poursuite du gibier est qu 
qu>fou nécessaire pour é ablir le délit, c- n'est qu'en l'absei-
ce de toute autre circonstance suffisamment caractéristique; 
mais que là où existe le fait d:; la.destruction volontaire di 
gibier parcourant librement la canip-gne, il n'en nullement 
nécessaire que la pièce ait été poursuivie ; le l'ait étant pé-
remptoire, rend évidemment inutile l'acte qui n'a pour bit 
que de le réiliser ; 

n Quw bs prévenus ont donc commis le délit de chassî 
saus'permis, prévu et puni par l'article 11 d* la loi du 3 ui i 
1844; et leur tenant compte toutefois, pour l'applicaiion de li 
prine, du défaut d'inteniion prémédité - de se livrer à a 
chass ■', et aussi de la tentation â laquelle il était difficile rfe 
résister, 

« Condamne les sieurs Aatoine et Chapui, solidairement, 
en 16 fr. d'amende et aux dépens. » 

Ainsi qu'on pourrait le croire, la question de principe 
soulevée dans cette affaire, relativement à l'action de 
chasse, à sa nature et à l'éiendue qu'on doit donuef à ce 
moi, n'est pas nouvelle. 

On a vu un habitant de Gérardmer condamné ï l'a-
mende pour avoir opéré à son profit le sauvetage d'un 
chevreuil, qui, poursuivi par des chiens, s'était jeté dans 
le lac de Gérardmer, où il devait trouver la mort. , 

On a vu aussi, il n'y a pas longtemps, un propriétaire 
de Montmédy, condamué pour délit de chasse, parce que 
en fauchant son pré il avait coupé le cou à une perdrix 
qu'il ne voyait pas; il avait eu le tort d'emporter] celte 
pièce de gibier avec tous les petits groupés sous son aile. 

En opposition à cette jurisprudence, Me de Couijltauo 
a rapporté quelques décisions qui interprètent la loi mr la 
chaise plus libéralement. Suivant ces décisions, iijfaut, 
pour être condamné, avoir été surpris « chassant, » c'est-
à-dire cherchant et attaquant le gibier. 

Un arrêt de la Cour de Bordeaux, en date du 29 mai 
1844, a interprété le décret de 1812 dans ce derniersens. 
Voici l'espèce de cet arrêt telle qu'il est rapporte! par 
Sirey : , 

Le sieur Darroman, averti par les cris de plusieurs per-
sonnes qui voyaient fuir un lièvre devant elles, saisit son fu-
sil et tira sur l'animal au mom*nt où il passait devant la 
porte de sa maison d'habitation. Traduit, à raison de ce «ft, 
sous la prévention de délit de chasse, le Tribunal correction-
nel de Bazas le releva des poursuites, en refusant de voir qn 
fait de chasse dans l'action du prévenu. Appel. 

ARRÊT. 

« La Cour, 
« Attendu que les lois criminelles doivent s'interpréter 1: 

béralement, c'est-à dire plutôt en les restreignant qu'en les 
étendant; attendu que le décret du 4 mai 1812 veut qu'en 
soit surpris chassant : attaquer, chasser, c'est chercher et 
poursuivre du gibier; attendu que Darroman n'a point cherché 
le lièvre qu'il a tué, que l'occasion seule l'a déterminé à lui 
tirer un coup de fusil; qu'on abuserait des expressions du 
décret en trouvant dans cr tte action un fait de chasse ; attendu 
qu'il résulte de l'information que Darroman ne se livre pas 
habituellement à la chasse, 

« Confirme. » ' 

Ut, rue de Rivoli, 182: Barriol, fabr. de cuirs vernis, rus du 
transit, 104 , Péan de Saiot-Gilles, notaire, r. de Choisenl, 3; 
uniffi is«h, mécanicien, rue du Faubourg-St-Antoine. 27. 
Jurés suppléants : MM. Teste), médecin, me d'Angoulë-

ne, 46 ; de Ilallay-Ctiëtqusr., propriétaire, rue de la Pépi-
iière, 31 ; Auclair, pharmacien, rue du Havre, 1 ; Lecoq, 
propriétaire, rue Lëvisse, 22. 

bondage, et vous avez été arrê(é par l
es
 ̂  ^ 

Le pré* •evem : J'élais nu moment de me n™. 
taireuieui quand un agent de police est venu m^1" Volnn-
nies papiers. uu me demanda 

M. le président : Qu'avez-vous fait des -, 
dont vous étiez porteur, et qui vous étaient cor!tv'l8ir<* 
votre service? Ul Cù"Qes p0llf 

Le prévenu : Je les ai échangés contre des hahilu 
d ouvrier, abn d'éviter d'être arrêté ,,a, i. .m< 
rie. F 

â!. le président : C'est là une circonstance 
du délit qui vous est reproché. 

Le Conseil, conformément aux conclusions d« u , 
commissaire impérial, déclare Rossignol coimaKl ,M' k 

sert.ou, et le condamne à trois années d emmt dé" 
ment. culPIisoiirifr 

€SEO,\Ittï!» 

TIRAGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-
sises de la Seine qui s'ouvriront le jeudi 16 du cou 
rant, sous la présidence de M. le conseiller Guillemard : 

Jurés titulaires : MM. Agar de Moibourg, propriétaire, quai 
Voltaire, 3 ; Blot, bijoutier, rue des Trois-Pavillons, 4 ; Ma 
rais, blanchisseur, aClichy; Allain, négociant, rue Maueon-
seil, 36; Foye Davenue, négociant, rue Crûix-des-Petjts-
Champs, 63; ûuchesne, propriétaire, rue d'Assas, 9; Armand, 
médecin, rue Rossini, 22; Godillon, marchand de bois, quai 
de la Râpée, 84 ; Mignot, marchand de vin, rue d'Allema-
gne, 32; Lahire, marchand de vin, quai d'Orléans, 18; de 
Valabrègue de Lawestine, préfet du Palais Impérial, place 
Vendôme, 22; Mansais, rentier, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 171; Baudon de Mony, propriétaire, rue Las Cases, 7 
Grouvelle, propriétaire, rue du Faubourg-Saint-Denis, 84 
Mabille, plâtrier, à Montreuil ; Guignard, propriétaire, rue de 
l'Est, 25; Bonny, propriétaire, rue Francklin, 13; Coutand, 
mettre de forges, à Ivry; Fos. serrurier, rue Saint-Jacques, 
n. 242; Deschiens, rentier, à Vincennes; Majorel, chefd'ins 
titution, rue Neuve-Saiut-François, 12; Quillard, épitier, rue 
Mouffetard, 246 ; De Bierne, propriétaire, rue de Cléry,' 39 ; 
Calmel, employé aux chemins de fer, boulevard de La Cha-
pe! le, 64: Houdard, propriétaire, rue Meslay, 22; Lefebvre, 
marchand de rouenneries, rue Saint-Msrtin, 201 ; Cabanis, 
pacodlleur, rue des Foasés-du-Temple, 22; Brasseux, pro 
priétaire, rue Neuve Coquenard, 24 ; Bérard, chef d'institu-
tion, rue du Val-de-Grâce, 6; Salmon, rentier, rue Saint-
Louis, 13; Barrot, propriétaire, à Nanterre ; Hulot, rentier, 
rue du Faubourg du-Temple, 48; Reber, membre de l'Insti-
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— Si les proverbes sont, comme on l'a dit, la sagesse 
des nations, l'exemple de Taillier, qui a trop tenu compte 
du proverbe : Si tu n'as pas de pain, mange de la brio-
che, prouve qu'il ne faut pas suivre d'une façon trop ab-
solue les préceptes de cette sagesse. 

Taillier, jeune étudiant en pâtisserie, a été arrêté à qua-
,re heures du matin, rue Rambuteau, porteur d'un grand 
MC de toile plein de brioches, babas, biscuits, madeleines 
3t autres produits de la même profession. Interrogé sur 
leur origine, il ne trouva rien do mieux, dans son trou-
ble, que de dire qu'il venait d'acheter ces gâteaux pour 
la fête de sa tante; or ceci se passait le 7 septembre, jour 
de la Sainl-Cloud ; une dame qui s'appelle Cloud de son 
petit nom, c'est déjà assez suspe ct, et puis enfin, un bis-
sac plein de pâtisserie qu'on vient d'acheter à quatre heu-
res du matin pour souhaiter une fête, tout cela rendait 
l'explication tellement invraisemblable, que l'équivoque 
neveu fut conduit au poste, et, quelques heures plus tard, 
au bureau du commissaire de police. 

Peu après sa comparution devant le commissaire et son 
envoi au dépôt, se présentait à. ce même bureau, un maî-
tre pâtissier, lequel venait déclarer qu'on lui avait, nui-
tamment, dévalisé sa boutique ; l'auteur du vol, suivant 
lui, devait connaître les êtres de la maison. On lit venir 
Taillier, ou le confronta avec le pâtissier, qui reconnut 
aussitôt dans ce jeune homme un de ses anciens élèves. 

A raison de ce fait, Taillier a comparu devant le Tribu-
nal de police correctionnelle, sous prévention de vol. Il 
avoue naturellement, et n'a plus qu'à tenter d'excuser sa 
faute par une explication atténuante. 

J'étais sans place et sans pain, dit-il ; pour lors, je flâ-
nais dans les rues, quand je m'aperçois que j'étais devant 
la boutique de mon ancien patron. 

M. le président : Par hasard ? N'y êtes-vous pas plutôt 
allé tout exprès ? 

Taillier : Non, monsieur, c'est l'hasard. 
M. leprésident : Quelle heure élait-il, à ce moment ? 
Taillier : M'sieu, il était sur les neuf heures ; pour lors 

voyant l'allée ouverte, j'entre, je vas dans le fournil, per-
sonne l 

Le patron : Les ouvriers étaient dans le fond de la cour 
à laver la vaisselle. 

Taillier : Faut croire; alors je me suis caché sous le 
four, où je suis resté jusqu'à trois heures et demie du 
matin, que les ouvriers sont partis; j'ai sorti de ma ca-
chette, j'ai trouvé un sac. et j'y ai mis dedans des gâ-
teaux. 

M. leprésident : Si c'était la faim qui vous faisait agir, 
vous auriez mangé un ou deux gâteaux, mais vous en 
emplissez uu sac. 

Taillier : M'sieu, j'aurais eu encore faim quelques 
heures après; alors je me suis dit : Je vas me faire une 
petite provision jusqu'à ce que je trouve une place... 

Cette explication, imitée de la carpe de Rdboquet, a été 
suivie d'une condamnation à trois mois de prison. 

— Le nommé Louis Rossignol, cavalier au régiment de 
Iragons rie l'Impératrice, se trouvant dans les conditions 
voulues pour continuer le service, fut admis en janvier 
1861 à contracter un rengagement à prime pour sept an-
nées. Dès qu'il eut touché la somme de t.000 francs for-
mant la première partie de cette prime, il se jeta dans une 
vie de désordre qui lui attira de nombreuses puuitions 
disciplinaires, si bien qu'il prit le parti d'abandouuer le 
régiment dont il faisait partie pour aller ailleurs dé-
penser son argent plus agréablement, sans se préoccuper 
des conséquences de cet abandon. Aussitôt que; les délais 
accordés par la loi aux militaires absents illégalement fu-
rent expirés, on le signala comme déserteur, et depuis 
lors le régiment u'eut plus à s'occuper de cet homme qui 
emportait la somme payée par avance pour son rengage-
ment. 

Seize mois s'étaient déjà écoulés, lorsque, vers la fin 
de juillet dernier, les agents de police de Mâcon remar-
quèrent dans la ville un étranger jeune encore, ayant l'air 
soucieux et la mine suspecte ; ils le surveillèrent, et bien-
tôt ils acquirent la conviction que cet homme passait sa 
vie dans l'oisiveté au moyen de quelques secours clan-
destins qu'il parvenait à se procurer. On n'hésilapasà 
l'aborder pour le ejuestionner sur son individualité. Cet 
inconnu ne pouvant justifier d'une façon plausible sa pré-
sence à Mâcon, on le conduisit chez le .commissaire cen-
tral de police. Pressé de questions par ce magistrat, il dé-
clara qu'il était désertéur du régiment de dragons de l'Im-
pératrice depuis le mois de mars 1861, et qu'il se nommait 
Jean-Louis Rossignol, cavalier de première classe. Une 
dépêche télégraphique fut expédiée à Paris, et sur la ré-
ponse affirmative, le commissaire de police remit le pri-
sonnier entre les mains de l'autorité militaire, qui l'a fait 
ramener de brigade en brigade à son régiment, d'où il a 
été conduit à la Maison de justice militaire sous l'inculpa-
tion de désertion à l'intérieur, en emportant les effets mi-
litaires à lui confiés pour le service de l'Etat. 

M. le président : Vous êtes accusé de désertion, dites 
au Conseil quels sont les motifs qui vous ont déterminé à 
quitter votre corps sans autorisation. 

Le prévenu : Je n'en avais pas. Je me trouvais bien au 
régiment avec mes supérieurs comnre avec mes cama-
rades. 

M. le président : Il est d'autant plus surprenant que 
vous ayez déserté, que vous veniez de contracter tout ré-
cemment un rengagement de sept années ; vous auriez dû 
ne pas oublier que vous étiez doublement lié au service 
militaire, et par votre premier congé qui n'était pas en-
core terminé, et par le rengagement que vous veniez 
contracter. 

Le prévenu : J'avais obtenu la permission de dix heu-
res, et en me promenant sur les boulevards, j'ai rencontré 
des amis avec lesquels je suis allé boire pendant plusieurs 
jours. 

M. le commandant Puj» Lafitole, commissaire impé-
rial : Qui est ce qui a payé la dépense ? 

L'accusé : Ce sont eux qui m'ont invité, et c'est moi ai 
payé avec l'argent qui me restait de la prime de rengage-
ment. 

M. le commissaire impérial : C'est toujours cette mal-
heureuse prime payée d'avance pour les rengagements 
qui excite au désordre. 

M. le président : Vous auriez mieux fait de placer votre 
argent. 

Le prévenu : J'en avais déposé la moitié à la Caisse 
d'épargne, mais je l'ai retiré quand j'ai déserté. 

M. le président : Où êtes-vous allé en quittant le 
corps ? 

Le prévenu : Je suis allé dans plusieurs pays, travaillant 
de mon état de tailleur. Tant que j'ai pu trouver de l'ou-
vrage, ça été bien, mais après cela... 

M. I* président : Vous vous êtes mis en état de vaga-

a8ëravante 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Salut public foi 
« La singulière intervention des frères -yo,1: 

Ambroibe et 
«lauquer d'é. 

à la, 
« Cette cemgrégation, dénommée de laCroix de v 
:u récemment sa retraite annuelle à Méntsiner - " 

— ères 
Philibert, dans l'affaire Favre, ne pouvait 
veiller l'attention des supérieurs de la conerSiT 
quelle ils appât tiennent " c< 11 

a eu 
dissement de Nantua (Ain 

« Le conseil s'est oci 

airon. 

)ecupe du frère Ambroise etnl,, 
sieurs des membres présents ont opiné dans le serl i i 
sévérité. Il s agissait, selon eux, de demander à ri-
de Belley une mesure rigoureuse contre ce hère S 
moindre tort méritait deire qualifié d'imprudent 
sa détense ayant été présentée éuergiquement par |

e 
Rtviere, son supérieur immédiat, il a é.ô sursis au v.,i ! 
concernant. lele 

_« Déjà il avait écrit plusieurs lettres à M. le supeW 
gênerai Corsiu pour lui témoigner tout son regret et 
sou repentir de la part qu'il avait prise dans cette i 
allaire, sans toutefois rétracter aucune de 
lions. 

« Quant au frère Philibert, sur l'invitation de M 
fet de l'Ain, il a donné sa démission d'instituteur ife L" 
boz. Il est envoyé à Ham (Somme), eu- la mênrjjS» 

■ triste 
ses déclara. 

— Nous sommes priés d'annoncer que le Tableau gêné-
ral du Commerce de la France avec ses colonies et avec 
les puissances étrangères, pendaut l'année 1861, m\ 
d'être mis en vente à l'Imprimerie impériale au prix de 
7 francs. 

Bourse «ie Part» «lu 10 Octobre tstet 

3 Op» 

11» f 

Au comptant. 
Fin courant. — 
Au comptant.D«'o. 
Fin courant. — 

10 c. 
05 .e 

71 65 —{hisse 
71 90 -Baisse 
98 65 —Baisse « 35 c, 
99 —.- Sanschang. 

3 0[0 comptant. 
Id. lin courant 

4 U2 0|0, «ouiptaut 
ld. fin courant ... 

4 U2ancien,i;ompt. 
4 0[0 comptant 
Banque de France.. 

1« cours. Plu» haut Plus bas. 
71 50 71 75 71 60 
71 90 12 10 71 75 
98 75 
S)9 — 

98 75 98 50 

3220 — 
— -

Dnrn. Mon 
71 6S 
71 911 
98 6i 
91 -

aCTIOHS 

Dern. cours, J 
comptant, 

Crédit foncier 1270 
Crédit indust.et comm. 6U 
Crédit mobilier 1200 
Comptoir d'escompte .. 650 
Orléans 1052 
Nord anciennes 1043 

— sortie* — 
Est 560 
Lyon-Méditerranée.... Il 'o 
Midi 882 
Ouest 537 
Genève — 
Dauphiné 420 
Arde.nnes anciennes ... 455 

— nouvelles.... 457 
Bwsséges à Atai» — — 
Autrichiens 608 "5 

Deru.eours, 
<oiii|iUnt, 

— | S. Aut. Lombard 835 -
— j Victor-Emmanuel 3'2 il 
— | Susses 4!» -
- | Romains 
50 | Sarragôsse 
73 | Sévilleà Xérès 
— j Nord de l'Espagne 

Saràgosse à Barcelone.. 
Cordoue à Sévllle 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli 
Gaï, C' Parisienne.... 
Docks de Marseille.... 
Omnibus de Paris 

',— de Londres. 
| C imp. de» Voilures. 
| Ports de Marseille 

50 

340 
620 -

13i S 
4« 1» 

75 -
535 -

1410 -
6*1 5t 
8S0 -

5' -
82 M 

715 !i 

OBXaXOATzoàrs. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3 0]0 1(00 - | Ouest 
— — 500f.40[0 491 26 1 ■- 3 0[0 

500f.3 0l0 
Obligat. comm'", 3 0|0.. 
Ville de Paris 5 0[0 186? 

— — 1855 
— — 1860 

Seine 1857 
Orléans 4 0l0 

— nouvelles 
— 3 0[0 

Eouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 5 OjO 
- 0l0 

465 - | Est, 52-54-56 600 fr. . . 
425 — 1 — nouvelles, 3 010. 

1125 — | Strasbourg à Bâte 
457 50 | Grand-Central 

 i Lyon à Genève 
„ nouvelles. 

Bourbonnais 1 

Midi 
Ardennes 
Dauphiné 
Bességes à Alais..--'" 
Chem. autrichien s <«"" 
Lombard-Vénitien 
Saragosse 
Romains ■ ■ 

Séville 

Deni.M* 
comptait 

227 50 | 

312 50 | 

985 — | 

515 -
311 25 

Paris à Lyon '.. 1035 - ) Cordoue à Seviue. 
_ 3 0J0 3*8 75 Sénlle à Xérès.... 

Nord
 . ... 313 75 1 Sarragossç a Pamp^ 

Rhône S 0.0 I Nord de l'Espace mr 10 0- - Docks de Marseille 

3C6 » 
301 M 
302 50 
310-
3f«;i 
SOi-
305 -
Jii "5 
272 50 
268 "'s 
211 25 
2*3 
257 50 

241 !' 
2iS" 

Actions émises à 500 

SOCIÉTÉ 

de la _ „.„jsi. 

fr. remboursement 
2,000 fr. s'effectuant par voie de tirage au 
Revenu net évalué à plus de 16 0?0.

 A 
La SOCIÉTÉ BE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE » 

BUT iiNiQCB la construction dans Paris a ^ 
VALEUR MOYENNE et leur exploitation PORE ei -
de location. 

Elle est la une OBI. —; „ ,„„ rv,prveilie"s' 
capital fourni par les actionnaires d'app»r 
seulement au capital emprunté. ^ 

Le capital engagé .par les l«! 
leurs mains dans une période moyenne 

SEULE SOCiété IMMOBILIÈRE WJZÏ* 

binaisons de l'amortissement qu'il est d'usa
D 0 

detemps^ 
remboursement, ils eo" 

_. , «/MTR Cb* * ie 20 années ; et après ce r jouir d'Un REVENU de plus de DOUX, WUR J ^ L DE LA SOCIÉTÉ (49 ans); époque a laqum ^ l^r 
l'amortissement intégral du capit"f^pter^ 
proportionnelle dans les ̂ ^\T

C
^ de ̂ fl 

VALUE certaine qui se produira. dansée 
sera plus que TRIPLE "du a»Pj*£_";

 nu
i
 se

ra 
par eux, et leur laissant un ^enu

d
^ longt^' 

VINGT POUR CENT de ce capital, que, £ulreprii<> p 
auront pu faire fructifier oans d aut.es

 a
, pa 

Pas d'apport en nature a un pn ^
 c0

m
P
 ^ 

fondateurs ; des terrains mis « ^^
uis sonneldu directeur-gérant^ "^SS** ' de ' 

pourront s enga^. 
lion des travaux de terrassement, 
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^""^ . nnur aussitôt que la température sera 

à
&9#8&

l
 ?Z ;1QOÏ«M<M, de telle sorte que les 

Lût). *lliM,,i, l'onnée verront s'élever les muBOBi.BS ..mbl^ ' i,. l'année 
Crs"1' | . opérations auront commence précisé-

es le plus opportun pour exécuter A BOX 
l£", in il1''"10 i mise en valeur à bref délai, et les 
¥\ ,» obtenir u -tt e'-( ' trairementaux dispositions qui régissent 

\D', „ n« sont pas engagés AU-DELÀ de leur 

mise. 
On souscrit à Pari», dans les bureaux de la société, rua. 

de Choisaul, li), et chez tous les banquiers correspon-
dants de 1* société. (Voir les numéros du journal des 7 et 
9 de ce mois.) 

Versement par aclion, 125 fr. en souscrivant ; 175 fr. 
divisés eu trois paiements à effectuer dans le cours de 
1 année prochaine ; le reliquat, soit 200 fr. par action, ne 

sca appelé qu'après que les immeubles construits pro-
duront au moins 12 p. 100 des 300 fr. primitivement 

)n p-ut également souscrire par lettre chargée, adres-
sé! au directeur gérant A. Anssart et Ce ou à l'un des 
baïquiers désignés. 

Jne notice expliquant la combinaison sur laquelle est 
baée la Société, faisant connaître l'organisation de l'ad-

ministration, se délivre au siège social. 
Une partie du capital étant déjà souscrite, LA CLÔTCUE 

DE LA SOUSCRIPTION AURA LIEU TRES PROCHAINEMENT. 

[mpruriériede A.GU YO r,rue.Ne-de8-Mathunns,l8 

r 

COMPAGNIE DES 

»M5 
ÏERRANEE 

ation de la Compagnie ries 
de Pm-iw à Lyon et A 
a lixé à 25 francs par ac-

dutribuer sur le dividende de 
m-ï&stMuts) 

payé à partir du 3 
urcaux de la Got 

. HUIS les bur ^*'N uve-d^-Math'irms, 

3 novembre 
Compagnie, à 

44 ; à Lyon, rue 
a Marseille, à la gifre, sous la 

0i,m' riàr les titres au por-eur, de l'impôt 
&^nrrni du 23 juin 185", soit 68 centimes 

rcoup»"- . pourront déposer dans ces 
i*'1?^ et leurs coupons, à partir du 

K*» ,lrp d* heures a deux heures. 
K**;' Secrétaire général

;R
,

A
^ 

COMPAGNIE DES 

n mm 
29 des 

l'or. 
H>« PETIS, GAUDET ET 

, ■ ont aux termes de l'article 
C»"forumMn, !T actionnées sont convoqués en 

(«lis. M-n-,1
 lon.ninai.re pour le lundi 27 oc-

iS'f^erre 
WWP M,/îp^mi'di, à l'effet «e rece 
1 deux.ncu1 ^ ^ g,5ranca p01jr l'exercice 
;KS'e30j.rtn.d^n

;
,r,et d'entendre le 

Su"ons«l ^surveillance, 
four être admis à f-ire partie 

ancienne salle de In 
place 'les Terreaux, 

de l'assemblée 

être propriétaire 

au moins avant la iéu-

fsire 
il faut : 

ju moment de la réunion 
Aj'vjnft actions an m-ins ; 
%.A°oir»ih trois jours 
lion,'le dépôt de ses titres aux lieux indiques ci-
Jffs titres seront reçus en dépôt et les cartes 
/jdàiMon délivrées, à partir du samedi 10 octo-
«courant, jusqu'au jeudi 23, inclusivement, 

Ttiive^p-Gier, au siège et dans les bureaux 
je la sucié é ; 
i Saint-Etienne, cbz MM. Balay frères et G', 
miuiprs, rue de la Bourse ; 
ilyon, ch'Z MV1. veuve Guérin et fils, ban-

niivr-, rue Puil^G.iillot, 31 ; 
â Paris, chtz MM. Bèchet-Dethomas et C6, ban-

Mer!, bôulew^ Poissonnière, 17.^ 
L»î actionnaires propriétaires de titres nomina-

tifs de vingt actions et plus, ainsi que les action* 
Birce dont les titres seraient déposés à la Banque 
fer/Mtite, pourront, jui-qu'audit jour 23 ucto-
t«, et aux lieux indiques ci-dessus, retirer leurs 
criesd'admiiji'in, sur la simple présentation de 
hmr certificat d'actions nominatives ou dit récé-

isé de dépôt à la banque. 
Tout actionnaire a le droit de se faire représen-

te par un mandataire, actionnaire lui même et 
membre de l'assemblée. 

Is fur-mules de procuration seront délivrées 
JB-IMK ci-dessus indiqués. 

Clique actionnaire a autant de voix qu'il pos-
sèdî'dBfois vingt actions par lui-même ou com-
■tWidataire, sans toun fois qu'un actionnaire 
(«avoir droit à plus de dix voix, soit par lui-

au nom de ceux qu'il représente. 
Bim-tle liter, le 7 octobre 1862. .(5291) 

PB SUS ET FONDERIES 
lit 

p^aut a l'honneur de prévenir MM. les ac-
*Maires, porteurs d'au moins dix actions, que 
«tablée générale annuelle aura lieu le jeudi 

a une heure précise, rue de Ri-
Wieu, 100. ■ 

^■porteurs devront déposer leurs actions avant 
■ •'octobre, chez MM. Béchet Dethomas et G«, 
'ni», boulevard Poissonnière, 17. .(5293) 

fc
 COMPAGNIE GÉNÉRALE DES 

«S ET IIMiTS-FOUMAUX 
K l \ HVI itlF.»E 

ï\l ]« • (soc'éte anonyme). 
^açttotiMires sont prévenus.que l'as-
v - - Générale extraordinaire qui avait, été con-
fc'8 ,}- juillet dernier, n'ayant pas. 
'*oir^,Vl ilctloonairesfl!'é Par les statuts 
ïnu i- él,bérati°u fût valable, les soussi-
.- sitoj- autorisés, par décision du Tr ibunal 
P*5Z»eaela seine, en date du 8 octobre 
'fefcatu ',,1 convoquer une nouvelle assem-
îue soit le n !burati°ns seront obligatoires, quel 

lure des actions qui y seront re-

It 

Cette 
à Paris ? générale extraordinaire aura 

tl6lifîni,wrUf u Canlinal-Lemoine, 14, le mer-
Elle aura „ ' ,aune heure précise de relevée. 

ÏJNÔTfirfrP jPt: 1<>DE COM
P

1(-ster l'aduii-
^iuonsflo i- -mpa°n'e' conformément aux 
tjMéniissjo' UrtlclB 32 des statuts, par suite 
'"^ 'àin'L n 0U (le la révocation dus anciens 
S^Srèni *' ~° de délibérer sur on traité li 
fc^«UrVVeC UnH ™[f0a de banque, 3o 

s ̂ Vint lverses mesures qui seront propo-
JK-u J - de la Compagnie. 

■ a ''.^semblée, il suffira de jus 
reM;ra!'on d'un cinquième au moins des 

10 octobre 1862. 
^%p»4I>,AUD' directeur provisoire, 

-«AT, Dr MACÉ, LENOIR, DUFRISNX. 

.(5295J 

SOCIÉTÉ J.-F. CA1L ET CIE 6423 
6428 

8009 
80IO 

9173 
9185 

tin ni tic Billy, 4» , Parla», 6437 8"20 9i93 
6441 
6443 

8027 92o0 
8039 9206 

4» TIRAGE ANNUEL DES OBLIGATIONS 6450 8047 9216 
6*79 
6481 

8052 9222 
9231 8070 

LrSTE DES 2,5a0 NUMÉROS 6504 8082 9239 
sortis au tirage du 25 septembre, remboursables 6516 8089 9246 

à 450 francs à partir du 25 octobre courant. 6518 8093 9 i49 ■ 
6527 8u94 9285 

3 1219 2173 3697 4914 6551 Silo 92a7 
feî 123 4 2186 3_20 4930 65Î4 8115 9291 
28 1243 251 '3 3733 4937 6577 8134 9315 
31 1252 2525 3740 4969 6589 8155 9320 
38 1253 2530 3742 5006 6603 8161 9329 
40 1?6l 2 31 3754 5035 66116 8167 9360 
62 1264 25:19 3759 5057 6Go7 8169 9362 
<;9 1265 2545 3761 5059 6621 8175 9378 
li 1282 2547 3703 5061 6670 8183 93d0' 
75 1283 255.3 3768 5100 6677 8184 9369 
79 1296 2557 3780 5102 6678 8186 9390 
83 13u0 2574 3781 5104 6693 8215 9ÏU2 
90 1312 2588 3786 5125 6735 8256 9-125 

. 93 1339 2591 3789 5128 6746 8277 9448 
il>8 1316 2620 3790 5134 6752 8282 9i60 
117 13 3 2638 3800 5137 6758 ' 8283 9469 
124 1358 2646 3814 5146 67 69 829j 9478 
151 1369 2ii55 3822 5148 68U2 8292 9482 
tw 13,7 2636 3836 51 s5 6sl6 8305 9io5 
167 4394 2663 3x40 52oo 6819 830/ 9490 
169 1318 2685 38*6 5297 6525 8316 9uU4 
171 1404 2690 38*5 5210 6830 8318 95U7 
183 uni Î696 3S88 5211 6832 8321 9.11 
187 1417 2698 3902 5228 6847 8328 9523 
190 1436 2706 3912 5245 6852 8340 9u29 
192 1442 2717 3917 ' 525* 6-.51 83 u7 9J3J 

200 144 4 2741 3.126 5257 6-s62 8364 9u42 
29" 1475 2744 3928 5267 6376 83 ï 2 9„bi 
»3fi 1476 27ii0 3952 52-2 6910 8395 95ou 
238 «482 2761 3954 5323 6930 8397 9^92 
m 14.S7 2778 3-.I82 5377 

53-6 
6936 8441 96oo 

2i7 1 $8 28 1 4018 6967 8445 9ui* 
263 1500 2830 4 U4 4 53.)0 6971 8i47 9620 
267 1501 2836 4046 5393 6973 8451 96i8 
269 1510 2850 4061 5397 6979 8453 96'^y 
296 1522 2863 4070 54!" 6991 8499 9631 
3)9 1564 Î883 4071 5415 6993 85t-4 9040 
320 ir>*5 2X!I| 4075 5'|97 7007 8516 9uu3 
339 1589 2892 4i 14 54i7 7013 85t7 96o9 
340 lî)97 2893 4115 544" 

5446 
7033 8520 9uo6 

3>8 1603 3913 4141 7036 -8522 9o95 
378 1606 ' 2936 4i43 5457 7042 8535 9,u3 
383 1609 2944 '414 i 5479 705t) 8539 9704 
391 1617 2959 4148 5497 7063 ' 8558 9709 
411 1623 2980 4161 5513 7064 8563 9713 
412 1626 2993 4165 5538 7u66 8567 9/15 
429 161-5 29'.)5 4168 554I 7071 8584 9721 -
430 1651 2999 4169 5547 7107 N. 92 9727 
4M 1671 3008 4173 5570 7116 8-97 9768 
442 1S74 3009 4176 5^94 7118 8601 9770 
472 1675 3027 4191 56; 12 7127 8618 9772 
482 1«83 3 32 4208 5619 7153 86i9 9777 
491 1707 3014 4218 5626 7156. 8629 9779 
497 1710 3046 4231 5634 7158 8647 97o6 
51 "> 1711 3t'48 4243 50 4 5 7159 8b70 9792 -
535 1713 30IS2 4262 565"* 7218 8689 9798* 
563 1717 3071 4270 5677 7222 8704 9802 5*0 1718 3114 4277 5695 7225 8706 9825 

9827 592 1735 3159 4284 5720 7228 8707 
596 174 1 3i40 4300 5746 7264 8716 98 35 621 174J 3 47 4316 5752 7276 8741 9a 4 8 
665 1748 3150 4336 5759 7277 8751 9861 
6i5 1772 3154 4310 5762 7290 8755 9864 680 1803 317 i 4345 5766 73O0 8783 9877 
682 18U5 o!82 4348 5781 im 8784 9s85 685 1819 3188 4367 57*6 7319 8783 98«9 7t<3 1844 31159 4373 58"9 7329 8795 99 lu 716 18.5 3 97 4374 5sl*3! 7340 K800 • 9912 727 1«6Ï S¥ d * 43v2 5821 7374 8 o3 9918 742 18*66 321 i 43S4 5-131 7383 8812 992" 745 1874 3 30 4395 585- 7396 8r>16 9927 ■747 1884 3i40 4396 5»6* 7399 8818 9931 7:>3 1891 321! 4405 5875< 7424 8822 9942 760 1895 3241 4-118 5^80 7455 8832 9943 769 1913 3Î45 4440 5885 7462 8858 9948 785 1930 3247 4455 5897 7485 8872 9953 800 1954 3256 4458 5901 7486 8874 9966 802 1986 3269 4464 5916 7487 8884 9972 819 1993 3 70 44 95 5919 7488 8895 9974 822 20U6 3272 " 4503 5943 7499 8907 9979 836 2026 3273 4513 5944 7517 8913 9981 846 2i 31 3307' 4519 5951 7521 8914 9993 854 2049 3318 4538 5952 7544 8919 10007 -87 ;> 2061 3311 4543 5965 7547 8923 10t)22 885 2074 3352 4547 5969 7550 8944 10026 894 2092 3353 4562 5979 7555 8947 10028 931 2150 3370 4582 5990 7567 8955 10034 930 2161 3383 4584 5993 7569 8959 10035 945 2162 33-9 4615 6010 7595 8961 10037 968 2169 3119 4624 6014 7606 8969 10038 981 2179 3419 4033 6032 7618 8979 10056 985 
996 
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^N^cation légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18S2, dan
B
 le MONITEUR omnrn, la GAZETTE DES TRIBUNAUX le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

J e a Paris ni Jon
D
lmer™ de la 

■ Privée^. 
^Ju,"°H;|nie5jeV?.pt septembre mil 

Ç"5oit, *Ull-t Pari»1 f't,es intéressée. 

plr|e recevi ; 'loh" <«. rec-■****• <tm-reçu ies 

-Iroita, . ledit sienr Leroy était titulaire 
O aPPert: Ledit acte contenant prorogation nour 

; Que la société constituée par acte sous \ cin-i ans, à partir du premier ï.nvi»; mii 
signatures privées du huit janvier mil 1 huit cent soixante et un de li inVXi* rt« 

1 fait exisato entre les.\»eme«I partie», et huit cent soixante et un, enregistré, 
En nom collectif à l'égard ds M. Paul-

Augnste LEROY, ancien facteur a la halle 
aux beurres et œufs de la ville de Paris, 
y demeurant rue du Itambuteau. 4 (0, 

Et en commandite a l'égard des autres 
partie» y dénommées, 

Pour l'exploilMion dé la factor«rie à la 
balle aux. beurres et urjfs de Paris dont 

Et que M. Ernest Leroy, facteu», de- - huit cent soixante-deux, enregistré, audit 

continuant une précédente "société for-
mulée dans un acte reçu par «• Dar4rè 
notaire à Arcueil les WZMK etS 
'uslîé"ar3 Ceat 1uai'aute, »W-

dissoute, d'un eommun 
accord, h parlir DU premier juillet mil 
huit cent soixante-deux, J 

meurant à Paris, rue de Rivoli, U6, * été 
nommé liquidateur avee tous pouvoirs i 
cet effet. 

Pour exlrait : 
(9883) . Augustin FRÉVILLE. 

Etude de M- Augustin F RÉVILLE, avoc.H-
ajiv.. au Tribunal de commerce de. H 
»•">«. »1»e à Paris, place Boïeldieu, I. 

o un acte sous signature» privée*. f»il 
CP autant d'originaux que de parties in-, 
iere»86e«, à Paris, le quatre octobre mil1 

Paris le quatre octobre mil huit cent 
loixnnte-deux, folio 19, recto, case 1", 

par le receveur, qui a reçu les droits, 
I! appel1! : . ,, 
Qu'il a été formé une société en imm 

eonëclif à l'égard de M. Sylvain-Ernest 
LEROY, factpur A la halle aux beurres el 
<r:ih dè Paris, demeurent en ladite ville, 
tue de Rivoli, 4*C>, , . . . 

•I en commsndile à 1 ogard des autres 
parties y dénommée!. . 

Pour l'exploitation delà factorerie» 1» 

halle aux beurres et œufs de la ville de 1 ditaires; 
Paris dont ledit sieur Leroy est litu- J Qne la sociélé sera gérée et adminis 
lai: e; I trée par ledit sieur Leroy, seul gérant, et 

Que la raison el la signature sociales 
sont : Sylvain-Ernest LEROY, facteur; 

Que IK siège de la sociélé est à ( aris, 
rue de Rarnbuteau, 110; 

Que les associés sont convenus de ver 
ser, .à titre d'apporli dans la société, si 
les besoins de l'exploitation l'exigent, une 
somme de trente mille francs, soifeinq 
mille francs par M. Leroy susnommé, et 
Tinïtciuq mille J'rauei par les couuaau-

qui aura seul la signature sociale, à char-
ge de n'en faire usage que pour le* affai-
res et besoins de la société; 

Que la durée de ladite société est fixée 
k dix années, à partir du premier j .illet 
mil huil cent soixante-deux, iwur (loir le 
premier juillet mil huit cent soixante-
douze. 

Pour extrait : 
(9*86) Augustin rRÉVlLL». 
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SAISON DllîTOMNE 1862. 
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fil de main, pour Drap», largeur, 120 cent. 

pièces 
fil de main, pour eheni^ s, largeur *© centimètres, 

 , , —— —— wf+ —«=» -wa HMU akussagra WSlSgF fjïf ! 

vendus avec la garantie du fabricant pour pur CuckeM 
lire» 

«le» derniers arrivages, «.uaiité extra, à 

SjONiGS et CARRÉS, fonds noirs, <rès Iselle qualité" 

CHEMISES DE L 
à bouuuet-s roiiiS.es, fcleus, * faees, à. 

UM. CHOIX, m 

I I tL»*' 
tï«r:.;-,».. t-ïî .v»îe, «Matées, |$if|uées, garnies de Jais 

5 

NOTA. — De vastes opérations traitées par les VILLES HE Flll&MCE longtemps avant la hausse, leur ont permis d'offrir leurs immenses assort 
jnents à des prix dont il serait impossible d'approcher aujourd'hui à 40 ce/z^ même sur les lieux de production. 
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I nouveaux syndics. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre gratui 
tement au Tribunal communication de la 
Comptabilité des failliies qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faîïilté», 

Jugement dn Tribunal de commerce de 
ïa Scfne du «0 octobre lequel dit 
«lue e'e»t par «heur que dansle j'uiement 
«fa eeTribunal, en date du M à"ùl der 
nier, le domicile du «ieur l.ÂLLEMEYr, 
«ne. limonadier et anc. brasseur, a été 
indiqué être boulevard Saint-Uarlin, 18 ; 
«ue ce domicile est rue du Faubourg-St-
Marlin, 18, que le présent jugement 
vaudra rectification en ce sens de celui 

Î,récité, et qu'à l'avenir les opérations de 
a faillite seront suivies en conséquence 

de ladite rectillcation (N" 153 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 OCTOBRE 4862, qui dé-
clarent In faillite ouverte el en lissent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur SAINT-LÉGER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Lamartine, 3, ci-
devant, et actuellement sans domicile 
connu: nomme M. Guibal juge commis-
saire, et M. Reaufour, rue du Conserva-
toire,<o. syndic provisoire (N°763 du gr ). 

Du sieur HENNO 'Ernpsl), liquoriste, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-Pelits-
Cbamps, S; nomme M. Guérin Boulron 
Juge-commissaire, et M. Ouatremère. quai 
'de» Grands Auguslins, 55, syndic provi-
soire (N° 764 du gr.). 

Du sieur ROSOTTE jeune (Irénée-Jo-
seph), fats, d'élain en feuilles, demeurant h Paris La Villette, rue de Rouen, n. 5: 
nomme M. Guibal juge-commissaire, et 
jM. Beaufour, rue du Conservatoire, 10, 
syndic provisoire (N° 765 du gr.). ' 

Du sieur CAUORON (Auguste), md de 
tins, demeurant à Saint-Ouen, rue de 
Paris, 39; nomme M. Guérin Boutron 
Jpge commissaire, et M. Richard Grison, 
■ôatsage Saulniér, 9, syndic provisoire (N* 
TOédugr.). ' 

Du sieur VIGNE (Guillaume), loueur de 
voilures, demeurant à Paris, cour Truil-
lat, 10. et boulevard du Prince-Eugène, 61; 
Somme M. Guérin Boutron juife-eommis-
eaire. el M. Sergent, rue de f.hoiseul, 6, 
syndic proviioire (N° 767 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYMDICS 

De la société RUTTINGER et DESFOR-
ges, nég. en plumes et fleurs, rue Neuve-
Saint Eustache, 35, composée de Ituttin-
ger et Desforges, le 18 octobre, à 12 heu-
res (N" 542 du gr.i; 

Du sieur VIANNAY, md épicier, rue du 
Marché-Grenelle, 21, le 17 octobre à 10 
heures 'N°7I9 du srr.l; 

Du sieur VANDERIUEGHE (Théophile-
Gabriel), plombier à Saint-Denisj-place 
du Marche, l, le 18 coctobre, à 11 heures 
(N« 460 du gr.i ; 

Du sieur HIRAUCflAUX lAlphonse), épi-
ci/r nid rie vins, rue de« Riirotes, i9,jel 
rue de la Villcllc. 70 (Belleville). le 17 oc-
tobre, à 9 heures lVo 749 du gr l; 

Du sieur PECHOLIER (Jean-Thomas), 
épicier, rue des Artistes (Mnnlrougei, le 
17 octobre, à 10 heures (K* 724 du gr.); 

Du sieur LEROY (Louisl, carrossier, rue 
de la Croix. (7, le 17 octobre, à 9 heures 
(N«747 du gr l; 

Dn sieur MASSEN'ET (Nicolas-Alfredl, 
crémier et tenant maison meublée, rue 
de Lyon, 13, le 18 octobre, à 11 heures 
(N* 667 du iir.i; 

Du s:ciir CLOI'ET (PierrPl. ml du vins, 
«ubourg Sttnt-Martin, 3e9, le 17 octobre, 
a 11 heures |.\'° 721 du gr.). 

Pour -, ..,,„.. n i';.,semt>iee dam laquelle 
le juije-eommusairt doit Us consulter, 

Enregistré à Pari», le 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus «ont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les asseï» 
hlées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont inviléu a produire, dans le délai de 

vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créaneet, accompagnés d'un bordereau 
sur papiur timbre, Indicatif des sommes d 
réclamer, UM. les créanciers : 

Du sieuî DUBOIS jeunu iDcsrosiers). md 
de nouveautés, boulevard Séhattopol, 8 
(rfve*gauchr), entre les mains de M. Bat-
tarel, rue de Bundy, 7, syndic de la fait 
lite (N' 6S3 du gv.i; 

Du sieur LAROCHE (Gustave-Valentin), 
limonadier, rue du Vieux-Chemin, n. 3, 
Montmartre, entre l«s mains de M. La-
moureux, quai Lepelletier, 8, syndic de 
la faillite (N° Cil du ut:-; 

Du sieur LION (Victor), md de vins, rue 
Mouffetard, n. 201, entre l*s mains de M. 
Quatretnère, quai des Grands-Auguslins, 
55, syndic de 1* faillite [N° 455 du gr.); 

Du sisur CONARO (Eugène-Philippe), 
boulanger, rue du Buisson St-Louis, il, 
entre les mains de M. Bulard, rue Sainte-
Opportune, n. 7, syndic de la faillite (K* 
6S3 du tjr.); 

De la société HOUSSEMAINE, restaura-
teurs, dont le siège est à Paris, rue de 
l'Avenir, 1, composée de Pierre-Charles 
Houisemaine et Ù"° Adrienne Hoinsemai-
ne. mtie les mains de M. Chevallier, rue 
Berlin Poirée, 9, syndic de la faillite (N-
180 du gr.); 

Du sieur THIEURY (Etienne), carton-
nier, faubourg Saint Denis, 16, entre les 
mains de M. Régis, rue des Lombards, 31, 
sjndic de la faillile (N° 631 du gr.i; 

Du si.u* BARTHÉLÉMY (Narcisse), an-
cien md épicier, rue de Meaux, n. 94, La 
Villette, actu. llement rue de la Monta-
gne, If, les Ternes, entre les mains de M. 
Normand, place St-André-des-Arts, 22, 
«yidic de la faillite (N«6S6 du gr.); 

Du sisur LEVIEL lJean-Pierre), md 
charcutier, rue de la Pompe, S, entre les 
mains de M. Pinet, rué de Hivoli, 69, syn-
dic da la faillite (N° 60« du gr.j; 

Dn sisur P01ROT iHathieu), chapelier, 
rus de Flandres, n. 75, La Viiletle. entre 
les nlWns de M. Devin, rue rie i'Echi-
quier, n. 12, syndic ds la faillite (N* 571 
OU (V.!; 

Du sisur BLANCHART (Pierre François-
Nicolasi, emballeur et md de bois, rue de 
Charenton, 4S, enlre les «nains de M De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic de la 
faillite iK» G60 du ^r.l; 

De la dam» B0ISG0NT1ER (Marie-Rose 
Lazél, mde de blanc, rue de Lourcine, 
•42, entre les mains de M. Hécaen, rue 
de Lancry, 9, syndic de la faillite (N° 601 
dugr.l; 

. Du «ieur GRISF.Y (Baltbazar), fabr. de 
tonnellerie à Pantin, rue de la Villette-
Sl D. nis, 17, entre le» mains de M. Balta-
re), de Bondy, 7, syndic de la faillite (N* 
565 du gr.); 

Du «ieur FLÎCRY (Rémy-Josephl, fabr. 
de porc' laines, rue des Troii-Couronnes, 
«4, entr» les mains do M. Plhan de la Fo 
re.st. rue de Lancry, 45, syndic de la fail-
lie IN- 654 du ur.i. 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de commerce, être procédé à la vérl-
•*Aiston et à l'admission^des créances, gui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS 
Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce dt Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. Us créanciers i 

AFFIRMATIONS. 

Ou «l«ur BLOSDEAU (Chartes-Alfieri), 
md d'horlogerie it de ci>i,feciions pour 
dau.es. rue M-iilmartre. 17, le 17 octobre 
A 9 heurts 56S du gr.i; I 

Du sieur SANTIQUKT (Isidore), md de 
Tins et liqueurs à Cbarenton-les-Csrrîè 
res, rue de Conflsiis, 2, le 18 octobre, à l 
heure IN» 547 du gr.i; 

Ou «ieur BLIN Louis-Marie-A'exandre 
nourri scur à Si Deuil, avenue de St-De-
nis, «si, le 18 octobre, à U h«ures (N»534 
du gr.); 

De I» société de fait MARTIN et D" 
MLHC1I (, mie de vins, rue Marcadet, 33 
cuiopu»ée ne Victor Martin el Euplirasi. 
Mereii r , femme l.ouis-Prosper uaune 
vide, le 47 octubie, a 9 heures (N- 29^ 
du ar.i; 

Du ai ur MAI GÇR iDésirél. épicier md 
Ar, »ius, l ue de l'Uerudtage, n. Si, le li 
octobre, à 10 heures (N» S-28 du ••t.'; 

Du sieur 7ILL1KUL iFrançois-Domini 
quel, fabr. de chatis«ures, rue Monter 
»ued, n. 5», le 18 octobre, à 4 heure (N 
19781 du gr.); 

Du sieur POOLET-MALASSIS (Auguste-
Paul-Emmanuel), libraire-éditeur, rue de 
Richelieu, 97, passage Mirés, demeurant 
ro"le Mililaire, n. 40, Montrouge, le 18 
ottobre, àll heures (N*C06 du gr.); 

De ia société HURIAU et WEROUFE, li-
monadiers, boulevard Sébastopol, n. 90 
(rive droite), ladite société composée de 
Jean-Baplisle-François-Léon HuriauetDé 
uré-Gabriel Veroufe, le 18 octobre, à 12 
heures (N» 612 du gr.); 

Du sieur KOCH (Nicolas), loueur de voi-
tures, rue Si-Fiacre, 20 (15* arrondisi*-
ment), le 47 octobre, à 9'beures (N° 52d 
du gr.); 

Du sieur BRUNEAU 'Juli»ii-Anloine-A 
Uxandro, brocheur, rue Madame, 15, 1» 
18 octobre, à 12 heures (N» 543 du gr.); 

De la société LE CA.M PION et TH EROUL-
f)E, nég. armateurs, rue Mogador, n. 40, 
composée de JacquM-Cdmond Le Cam-
pion et François-Alphonse Theroulde, ie 
16 octobre, a l heure (ÏI° 48731 du gr.). 

Pour être procède, sous la présidence de 
U. le juge-commissaire, aux vérification ei 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettenl 
préalablement leurs titres A MM. les syn 
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur DAGOÉNBT ( Jules-Jsan-Jo-

seph). limonadier, rue de de Hivoli, 48, le 
(s octobre, à 12 heures (N° 437 du gr.); 

Du sieur HUBIRT (Alphonse), md de 
vins et logVtir, route de Versailles, n. 39 
Auteuil, le 48 octobre, à 9 heures (N» 3a4 
du (jr.l; 

Du «ieur BORNÈQUE (Charles), md de 
vins el linonadier, rue Napoléon, 20 bis 
Bflleville, le 18 octobre, à 42 heure» (N« 
S37 du gr.); 

Du «ieur LIPERRISR ( Jean-François-
Pascali, enlr. de .maçonnerie, boulevard 
d'tînfer, 20, le 47 octobre, à 9 heures (N 
16*^9 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 
tendre déclarer en état d'union, et, dans te 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics .-

Il ne sera admis que les créanciers ve 
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créancier» et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat 

Messieurs les créanciers du sieur HÉ-
BERT (Denis Jean-Baptiste), négoc, rue 
Montmartre, 166, sont invités a se rendre 
te 16 oct., à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre >« 
rapport dessjndics sur l'état de ta fail-
lite, et délibérer sur la formation du 
e neordat, ou, s'il y a lieu, se constituer 
en étal d'union, ét, dant. ce dernier c»s, 
BU* immédiatement oousultés tant sur 
les faits delà gestion que sur l'utilité du 
main tien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne 
ériffés 
«lever de la déchéance 

Les cri 

-te,» s,n 

era admis que les créanciers 
t afDrimis, ou qui se seront fait 

anciers et le failli peuvent pren-
dre au J'effe oominu'nioaUdn du rapport 

;s lN« 17454 tu gr.). 

5talJ( na-I i 
en-g 

Messidirs «sicréancier» delà dame HÉ-
BERT (Nithalie-Joséphine Goenfulte, fem-
me Den» Jeaii.Baplislei, nég., rue Mont-
'Uaitre,l66, soul unités a se rendre le 16 
oct., al heure très précise, au Tribu-
ual de lommcTc.e, salle des assemblée» 
les créanciers, pour entendre le rappori 
les syniiea sur l'étal de ta faillile, et 
iélibére sur ta formation du concordat 
m, s'il ; a lieu, s'entendra déelarer eu 
■tatd'uiioii.et, dans ce dernier cas, êtri 
mmédiaement consultés tant sur le» 
aits de II gestion que sur l'utilité dn 
oaintieriou du remplacement des syn-

tîiC8, 
Il ne se a admis que les créanciers vé-

rifiés et a ïlrmés ou qui se seront fait re-
lever de I déchéance. 

Les créi nciers et le failli peuvent pren 
treau griffe communication du rapport 
îles sjindi :s (N° 17454 du gr.). 

MessieuB tes créanciers du sieur MONT-
CtlARMONT (Armand, md de confections 
pour dainte, r. Richelieu, 90, sont invités 
» se reudrf le 18 oct., à H heures pré-
cises, au tribunal de commerce, salle 
des assemilôes des créanciers, pour en-
tendre le apport des syndics sur l'élai 
■1e la faitm%, et délibérer sur la form 
tion du concordat, ou. S'il j a lieu, 
tendre déclarer en élat d'uuion, et, dan» 
-.» dernier casy être Immédiatement con-
tullés tant surjtes faits de la gestion qui 
«lit l'utilité du maintien ou du rempla-
•ement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
ritiés et alllrirçs, ou qui se seront faii 
relever de la déchéance. 

Les créancier)! et le failli peuventpren-
Jre au greffe communication du rappori 
les syndics (Ni 19489 du gr.). 

Messieurs lescréanciers du sisur GRAS 
(Alexandre), menuisier, rue Saint-Sau-
veur, 28, sont Snvités à se rendre le 16 
octobre, A 11 mures précises, au Tribu-
nal de commette, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, ei dé-
libérer sur la formation 'du concordat, 
ou. s'il y a lien, s'entendre déclarer eu 
état d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement eoiveuliés tant sur le» 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et aliirmés, ou qui se serout fait 
relever de la,'déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
draeau greffe communication du rappori 
de» syndics (N»30 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur DU-
NAND (Ameline), ancien limonadier, rue 
de Paris, 47 (Belleville), actuellement) rue 
Joquelet, 12, sont invités A se rendre le 
17 octobre, à 10 Iveures précisée, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblée» 
de créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, lut dé-
libérer «ur la formation du concordat, 
ou, s il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien jou du remplacement des syn-
dics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmé», ou qui se seront lait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19860 Uu gr.). 

Messieurs les ♦''éanciers du sieur BUT-
TE (Auguste-Antom*!, marchand bou-
cher, rue Poissonnière. »',sont invités 

se rendre le 16 octobre, à H heures 
précises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
d« ta faillile, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il v a lieu, s'en-
tendra déclarer en élat d'union, et dans 
ce dernier cas, être immédiatement cou-

sullés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

H ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et alTirinés. ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communicatiun du rapp 
ortj dessyndics (N° 271 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur MO-
REAUX Ucan Baptiste), entreposilaire et 
négociant en vins et eaux de-vie, rue de 
Sébastopol, 9, sont invités à se rsnrire le 
16 oc'ohre, à l heure précis', au Tribu-
nal de commerce, snlle des assemblées 
tes créanciers, pour entendre le rapport 

des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
on, s'il y a lieu, ^'entendre déclarer en 
ét»t d'union, et dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
fsits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et aliirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

' Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe comniunicalion du rap-
port des syndics iN° 484G5du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame veu-
ve PETIT (Victoire - Françoise Gagnant 
feuve de Joseph-Edouard) ancienne bou-
langère, rue Lufayetle, 51, sont invités 
A se rendre le 16 octobre, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'élat 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 
lendre déclarer en état d'union, et dans 
ce dernier cas, être immé liatement con-
sultés tant sur les faits de la gcition que 
sur l'utilité du maintien ou.du rempla-
cement des syndics. Il ne sera admis que 
les créanciers vérifiés el affirmés,'OU qui 
se seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rappori 
des syndics (N" 18120 du gr. 

DÉLIBÉRATION. 
Messieurs les créanciers du sieur PLAN 

CHARD (Claude-François), md du vins en 
gros, rue de la Mare, n. 7, Belleville, sont 
invités à se rendre le 17 oct., à 10 
héures très précises, au Tribunal de com ■ 
merce. Salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rappori, des syndics 
sur la situation de la faillile, et le failli 
en ses explications, et, conformément à 
l'art. 510 du Code de commerce, décider 
s'ils se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et si, 
en conséquence, ils surscoironl à statuer 
jusqu'après l'Issue des poursuites en ban-
queroute frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant cire prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
I art. 507 du même Code, M. lé juge-com-
missaire les imite à lie pas manquer à 
cette assemblée, à laquelle il sera procé-
dé à la formation de l'union, si le sur-
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre an greffe communication du rappori 
des syndics ;N° 462 du gr.). ■ 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Me»«eur« tes créanciers composant 

l'uniof de la faillite du sieur P10L1NNE 
■Augu«le), lab. de crins, rue St-Maur, 218, 
en retard de faire vâssU'ier et d'affirmer 
leurs aréenocs, sont invités à se rendre 
ie 17 octobre, à A heures très précises, 
au Tribunal de commerce de Fa Seine, 
«aile ordiuaise des a!.semblées, pour, 
sous la présidenee de M. le juge-commis-
maire, procédet à la vérification et à l'af-
firmation de leuFsdites créances (N* 
19971 du gr.). 

Messieurs les reéanciers composant 
l'union de la faillile du sieur LAMBEL 
(Charlea), nourrisseur, route d'ivry, 14, en 
retard de faire vérifier ul atBrmer leurs 
créances, .oui invites à se rendre le 16 
oct., à H heures très précises, au Tri 

présidence de M. le juge-commissaire, 
psvcéder à la vérification et à l'atftrma-
tion de loursdites créances (N« 49892 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur WASS-
MUS (tten'ri-Léonardi, ébéniste, faubourg 
Sl-Oeois, 146. en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 17 oct., à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
comim'ssaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leur» dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront, seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N" 19367 du gr.). 

.REDDITION DE COMPTES. 
Mesiieurs tes ereaneiers composant 

l'union de la faillile du sieur JEAN (Eu-
gène), directeur des château et parc d'As-
hières, à Asirières, sont invités à se ren-
dre le 18 oct., à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à fart. 537 du Coda de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner ieur avis sur 1 excu-
sahilitédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport det syndics (N° 1900O 
du isr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union delà faillite du sieur THOMAS, 
(F ançois), nég. en farines, rue Popin-
court, n. 76, sont invités à se rendre le 16 
octobre, à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément à 
Partlele 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du par les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêler; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
Texcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndios OS* 
195^0 do iir.1. 

Messieurs les erfansiers composant 
I'UMOU de 1» faillite du «jeur PARENT, 
(Siméûn), auc. md de vins, faubourg 
Poissonnière, n. 4H, sont invités à se 
rendro le 46 oct., à 44 heures préeises, 
»u Tribunal de eommerce, salle des as-
•embiées des faflUtes, pour, eonlormé-
cueut à l'article 537 du Code de commer-
ce, entendre le oompte définitif qui sera 
rendu par les s»ndios, ie débattre, le 
•lore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction» ét donner leur avis 
sur l'exousabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndios (N« 
103 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la dame veuve 
RICPSSSY dsabelte-Guilberl), mde bou-
chère, chausiée. Clignancourl, 43, sont 
Invités k «e rendre M 16 oct., à 11 heures 
très précis' »,«• Tribunal de commerce, 
salle des a^ciulées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et 1 arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner leur 
avis sur Texcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N» 
19893 du gr.). 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 

KEIHRIOK DE COMPTE. 
La liqi «dation de l'actif abandonné par 

le sieur MATHOttrZ Joseph Guishnl, né-
goc. en vin. et vinaigres à Char. nton, 

! rue des Carrières, 20, el rue de Paris, 29, 
'étant terminée, H*». le» crêaii.i^s sonl 
I invités A se rendre le 16 oct.. à 12 heures 

huual de «ommeree de la Seine, salle I précises , au Tribunal dé commerce 
ordinaire des assemblée», pour, sous la salle des assemblées des faillites, pour 

conformément à l'article 5"7 du CKJ 

eommerce, entendre le eouiplr dH 
qui sera rendu par les 8»mlics, le 
battre, le clore et l'arrêter; leuri 
ner décharge de leur* foncliom. 

NOTA. Les créanciers et le failli i 
vent prendre au greffe eominunWH 
d'" compte et rapport des eynuic*(V| 
1888* du gr.). 

RÉPARTITIÔ.V. 

MM. les créanciers vérifies et îM 
du sieur ALIX, fabr. (l'article» «et™ 
pour fumeur.-, quai V.-ilmy loi q"»-
peuve.nt se présenter chez M. UejJJ 
syndic, quai Lepelletier, S, pour1"'' 
un dividende de 20 fr. 6J c. pour «nu-
que répartition ^"19164 du gr.). 

MM. les créanciers vendes et *» 
du sieur RI BOULOT, lab. de cadra, » 
passe Saint-Bernard 7, peuvent 
senterchez M. Normand, 
André-des-Arts, 22, pour ton h 
dende de 15 fr. 64 c. pourioo, uniqK» 
partition (N119663 du yu). 

ASSEMBLEES DU H OCTOBRE I! 

Lefei.vre,svnd.-Ba£' 

Prudouel'rî^SS 
ron, redd 
heim, id. 

DIX HEURES 

de compte. -

Saint-AuW^S 
tiuPetit, cWt.-PelWj* 
id.-Leroy, conc.-GWlc' 
frov, id. iVndic.-M"s* 

ONZE HEURES : Guider, « jjrt 
ouvert.-VeuveVimont," 
copein, id._—Acard. 10.

 A LD 

-Dupont, synd.-B^p^n.lt 

Costard, id. - ' '?*t Le»* S 
Fabry et C .^%

L
-ÎM»S. Charbonnet aîné, cm-

Maskell, id.-Mayer. ni.„« 
-Couture, .'dd^ouwrt.-^1 

VENTES 

Tfc PB-
VENTES PAR ALTOHÎ 

' Le H octobre pr*** 

Consistant en: 

Bue Neuve-BOTrg ■ - jr 
701i

_çommocle>'
n

e'.
ba)a

 ^ 

-04S-App»rrils à g?»-i. ftf. 
pen 

■si 
^47-Table, ^X;^^,'.1'1'' ^| 
-048-Tables, cbJls!t

c
. ,

rM
tO*iJ bardeaux, en^ewurt*' lattes 

A Asmères, '";sure.., 

Beçu jeux fr»mcj»Jrruara»w <56a tripes. 
Octobre 18S2, F* 

ÎMPRIMBRIE 01 k. illYOT, SUB tNlUTE-DIS-MATliURllVS, 
«^•rtiiii l'insertion sona 1? n* 

001 
Tour legalisAtion a*'*£$jï&w»* 

Le maare «lu »e 6rrouw 


